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Avertissement

Ne «H» .U.>de. p.. à lire de I. belle Utiér.ture d.n. le.
P..«,«.«»,e., Mo. b«. et de ...pri.., cUùe-e.. ..n.
é,.rd .„ S,„,„de l..,ér.,ure. J'.i ^.é „„, ,o„, à é»,e pr.,i<,„.
elutile à »e. co»fr*re^ e. je .e ,ui. «rW de «e. di, «»ée,d'e..
P^ence pour tâcher dWrdre ua peu ceux qui ,.dent f.ire de
I AMur.iK« u.. profeuioiu J'.i «igné de préférence le fond plu-
l«t que la iorae de mon livre.

Quoi qu'il en «l. jW e^érer que ce petit volume pourr. ren-
dre wrvice au w||«,teuri daiwrance. et au public. Quand i'ai
commencé, en 1901. à m'occuper de ce genre d'aJaire.. ,i j'avai.
pu acheter un ouvrage .emblable A celui-ci. j'aurai, épargné et
l..t épargner en timbre^porte. au moin, ce que coAte mon Uvre.
.an. parier de l'économie de temp. que j'aurai, fait et fait faire
* !• compagnie à laqueUe je m'adrewai. par correH»ndance.
Le préwnt ouvrage Mra .urtout utile aux commençant, et peut-

être le. agent, qui ont quelque, année, d'expérience trouveront
dan. w. page, quelque. reuMignement. utUc.

Je me «« décidé i publier ce Uvre pour combler une lacune,
tn effet ,t ne connau pa. en Canada un ouvrage de ce genre
non Muiement en langue français, mai. aumi en'Iangue angUiw.
La grande cauw de l'Auurance ertdigne que l'on famé beaucoup
plu. que ,e n'ai fait et que je ne pourrai, faire : mai. la voie e.t
ouverte, k ceux qui peuvent; faire «eux que moi de prendre la
plume, je le. wconderai de tou. me. effort..

Ce livre Mra traduit et publié en anglai. auuitAt que pouible.
On ai'. coMeilIé de ne pa. publier en [françai. mon livre .ur

" Le. Amurance. ".

Je n'ai cependant pa.Ichangé d'intention pour le. raiwn. .ui-
vante.:
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Je MM qtw je vaU pertlre de l'argcnl en publiant cette édition

,

(rançaite, coonne nw le (aiiail lemarquer celui qui mt douait ce

conteil, (et remarquex qu'il t'y entend), mai* je veui donner au

public un ouvrage de ce genre écrit en langue (ran(aiM. Il n'y en

a point aujourd'hui.

On a beaucoup trop d'angliciime* quand il s'agit de causer

assurance, et bien que les Canadiens-Français qui sont censés

faire le sacrifice de lire mon livre comprennent presque tous l'an-

glais, ie veus prouver que les Canadiens-Français peuvent aussi

publier quelque chose sur les Assurances qui puisse, il me semble,

être utile i tout le monde et particulièrement à ceux qui s'occu-

pent d'Assurances.

Que ce soit donc pour moi une perte pécuniaire ou non, je mets

de cAté ce conseil qui sent trop l'intérêt, par amour pour ma lan-

gue maternel^ et pour permettre à ceui qui ne lisent pas l'anglais

de pouvoii, s'ils le désirent, se renseigner un peu sur les Assuran-

ces, et enfin et surtout, pour la belle cause de l'Assurance-Vie

qui en profitera, i'espire.

JOS.-T. CHÊNARD.



CHAPITRE I

HISTORIQUE DE L'ASSURANCE-VIE

En commen<;ant ce sujet, je crois qu'il serait
Ixin (le définir le terme ASSl'RAXCE :

I^t'fort. économiste distingué dit :

"Envisagé d'une façon générale, le contrat
SPassairance, destiné à parer à ce mal qu'on
"nomme '.'incertitude, a pour but de garantir
" l'assuré d'un événement fortuit et incertain.

"
Ce danger peut être mis à la charge de l'assu-

"reur qui sera garant des ris(|ues, mais en re-
*• tour (1 une somme qui constitue la contre-partie
"de l'obligation qu'il assume. Ce prix est na-
" turellement supérieur à la véritable valeur des
" ris<jues

; d'une part, W importe qu'il serve à
" couvrir les frais, d'autre part, il doit être suf-

•| lisant pour tenter l'assureur par l'espoir d'un
*' bénéfice. C'est l'assurance à primes fixes dont
"il est maintenant question".

Si on me permet de forger une définition à ma
mode, je dirai que I'ASSUR.\NCE-VIE e.st un
contrat par lequel une des parties appelée l'assu-
reur, moyennant ime indemnité ou prime stipu-
lée d'avance, garantit à l'autre partie que l'on
nomme l'assure, soit personnellement, soit à ses
béwficiaires un montant plus ou moins considé-
lable, selon le désir de cet assuré, c'est-à-dire
selon l'indemnité qu'il paie à l'assureur.
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On dit que l'assurance a été occasionnée par

la marine. Il y a déjà plusieurs siècles, on n'ex-

pédiait pas de marchandises sans payer une pri-

me pottr les garantir contre les pirates et les

naufrages.

De là est venue l'idée d'assurer ka vie des

hommes. D'abord le contrat était fait potn* une

année et renouvelable anniKfllement. La prime

exigée par l'assureur était toujours 5 p. c.

du Montant assuré, quels qi>e furent l'âge, la

santé et l'occupation de l'assuré. C'étafit donc

de l'assufance à terme, renouvelable (Famiée en

année, comme il en exifste encore aujourd'hui,

seulement on a recours à une méthode moins

riTdimentaire pour fixer maintenant la prime que

doilt payer l'assuré. La prime aujourd'hui aug-

mente chaque année, si on s'assure d'après ce

plan d*as>surance-vic.

Dians le commencement l'assurance-vie ser-

vait à garantir une dette. Les créanciers em-

ployaient ce moyen pour ne pas perdre avec

leurs débiteurs. C'est encore très pratiqué de nos

jours.

Plus tard, vers 1625, on pensa à la protection

que Vass ance-vie pourrait donner aux épou-

ses, aux enfants et à tous ceux qui ont besoin

d'être protégés.

Ce n'est que vers 1700 cependant que l'on

songea à <M-ganiser des compagnies d'assuranoes-

vie. La première diit-on, aurait porté le nœn de

••Mercers* Widows Fiin<t" et aurait été fondée
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en Ai^letrrre. Son nom tn(ik|»e que l'on dési-

rait protéger les veuves des merciers.

A l/)mlres en 1699. on fomla la société d'as-

surances pour le» Veuves et les Orphelins :

"Society of Assurance for Widows and Or-
I>hans." On croit que cette société a eu jusqu'à
DEUX MILLE assurés. On chargeait cinq
shiUiitgs pour frais d'entrée et cinq autres shil-

lings à la mort d chacun des assurée. Mais en
171 2. cette société disparut après treize années
fl'existence.

En 1705 est née "r.Amicable Society for a
Herpetuaîl Insurance". Ce fut l'apparition de ce
qu'on peut appeler la première compagnie d'as-

surances-vie. Cette compagnie demandait aussi
une contribution pour initier ses membres et elle

chargeait dix shillings ou dix cliellins à chacun
de ses proposants pour les admettre au nombre
de ses assurés. De plus ses assurés devaient payer
une prime annueWe de six loiris et quatre che-
lins. On dit qu« cette société, comme on l'appe-
lait alors, eut deux mille membres ou assurés.

A la fin de Tannée, une partie de ses recettes
était employée à payer les réclamations pour
décès de ses membres ; une autre partie servait

à payer les frais d'administration
; enfin le reste

des recettes était consacré à ta réserve.

Avant 1807. il n'y avait pas de différence de
prime à cause de l'âge de l'assuré ; mais l'Ami-
cable Society n'acceptait pas de proposants âgés



— 8—
(le tnoitiH (le douze ans et de plus de (|uaranté-

cimi ans.

Cette conipa^ie a vécu cent soixante ans et

s'est ensuite amalgamée avec la "Xorwieh
Tnion" qui existe encore, si je ne me trompe.

En 1762 na<|uit r"Et|uiteble" de l/onires.

Cette compagnie connut le succès dès son en-

fance, mais (|uand elle eut la chance de s'assu-

rer les services ih\ Kév. Dr Richard l'rice. elle

marcha (te progrès en progrès. On croit (|ue le

Dr Pice est le premier actuaire et oti l'appeHe

!e père 'de l'assurance moderne. Il établit des

taux de primes. Par manque d'exi>éTinece, ou

|)ar erreur, on demamlait d'abord de grosses pri-

mes aux assurés ; mai* le surplus de iirime ser-

vait à augmenter le montant des polices. De là

vient l'origine de nos polices avec profits.

Un des }M'iiKii>eh du Dr l'rice, c'était de "ne

jamais remettre rie t à ceux qui cessaient leurs

paiements", et la compagnie bénéficiait ainsi des

primes payées pour les polices qu'on laissait

tomber. Les polices cancellées créaient donc des

profits pour les assurés persévérants. Aujour-

d'hui un assuré qui arrête dfe payer après avoir

versé sa troisième prime a des privilèges avan-

tageux, comme nous le verrons plus loin.

Le Dr Price fut aussi un adepte de la réserve.

Quant aux loi» régissant les assurances, nous

ne pouvons dire «1 quelle année exactement

elles ont été introduites en Angleterre. On croit
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«lu'il y eut (laUml «les législations privées auto-
risant !es premières sociétés et compagnies à
faire (les affaires.

Aux Ktats-l'nis. on dit (|ue la première loi

générale sur les assurances fut passée en 1849.
Il y ax-ait alors des compagnies chez nos voisins
iniis<|ue la Mutual Life de Xew-York date de
1H42. la Xew-York Life de 1843 et la National
L»fe du Vermont de 1848. \'ers ou en 1859. on
y établissait le I>épartement des assurances. .\u
«felà «re la quarante cimpiième, cha<|ue Etat à sa
projjre législation à lui. Je crois (|ue c'est une
cause de difficultés et de troubles inutiles

En Canada, nous avons eu différentes fois. La
dernière loi saiKtionnée le 4 mai 1910, est je
pense, la meilleure loi qui existe maintenant.
Xous avons une loi féflérale régissant toutes les
compagnies faisant affaires sous le contrôle du
(iouvernement fé<léral. Il n'y a donc que qu«l-
<|ues rares compagni^'s provinciales qui échap-
pent à cette législation du Dominion du Canada.
Et dans la province de Québec, la loi contrôlant
les compagnies qui obtiennent leur constitution
en corporation de la Législature de la Province
de Québec est à peu près semblable à notre loi

fédérale, car la loi des assurances de Québec e«t

à peu près la loi fédérale qui existait avant 1910.

Notre première compagnie canadienne a été
fondée en 1847. c'est la "Canada Life". Deux
autres

: la "Sun Life" et la "Confe<leration Life"
ont commencé à faire des affaires en 1871, la
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'•Miitual" en 1870, toutes ces compagnies ca-' ;

nadiennes ainsi que celles forhlées depuis ces
dates ont fait honneur à leurs affaires. Pas une
seule compagnie contrôlée par le Gouverne-
ment fédéral n*a fait b&iiqueroute à venir jus-
qu'à présent, et nous en avions en 1909^ vingt-
trois. Nous trouvons plus loin le nom, la date
du commencement des affaires, le lieu du siège

social de toutes les compagnies canadiennes qui
ont eu leur charte du Gouvernement féctéral.

Loi du Caaada sur !•• AMaraa««s, Mactionaé*
* U 4 mai 1910

Cette loi protège (J^abord l'assuré, c'est là son
principal objet. Elle met aussi les actionnaires

et les directeurs des compagnies d'assurances
dans une position qui inspire la confiance au
pwblic.

Cette loi canadienne n'a pas donné clans les

excès de la loi Amstrong de l'Etat de New-York,
sur les Assurances-Vie. C'est une loi encoura-
geant tous les intéressés, parce qu'elle offre une
sécurité humainement parlant presque parfaite.

Elle voit même à sauvegarder les intérêts de
l'agent qui n'est pas à dédaigner, quoi qu'on
en dise, quand» il s'agit d'assurance. Elle semble
bien adaptée à notre pays et à ses besoins éco-

nomiques. Pour toutes ces raisons, nous devons
être fiers de notre loi sur les Assurances.

La critique que l'on a faite en certains milieux

<le nos compagnies canadiennes, lors de l'enquête
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<»e !a Commission Royale, n a pas fait tort à nos
conq>agnies. au contraire puisque depuis cette
enquête, nos compagnies ont augmenté considé-
rablement leurs affaires. Que craindre aussi
avec une loi semblable et un passé d'au-delà de
soixante ans pendant lequel, aucune de nos com-
pagnies canadiennes d'assurances-vie ayant eu
sa charte du Gouvernement fédéral n'a fait ban-
(|ueroute ? Sous ce rai>port, je crois qu'aucun
I>ays n'a un aussi beau record que le nôtre.

Aux Eiats-irràs environ 80 compagnies d'as-
surances-vie ont fait faillite de 1868 à 1880. Voir
Zartman. professeur en assurances-vie. à l'Uni-
versité de Yale, aux Etats-L'nis. "The Invest-
ments of Life Insurance Companies", Chapitre
\\ page 127.

D'après la nouvelle loi, les polices d'assuran-
ce-vie aujourd'hui doivent contenir toutes le*
conditions du contrat fait entre l'assureur et
l'assuré, et il ne doit y avoir rien d'arbitraire
dans les clauses jt conventions des polices.

U manière de faire les placements par les-

compagnies est aussi améliorée, et des limites
définies sont établies dans l'intérêt de toutes les
parties en cause.

Des rapports annuels et même semi-annuels
doivent être faits au Surintendant des Assiwan-
ces à Ottawa, par les compagnies d'assurances-
vie faisant affaires en Canada, sous le contrôle
du Gouvernement fédéral. Il y a donc une publi-
cité encore plus considiérable que dans le passé.
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Les assurés sont représentés dans k burean

<le direction par d€s directeurs porteurs de police.

Ceci est une innovation en faveur des assurés.

Après le ler janvier 191 1. il est défendu aux

agents de donner aux proposants pour les déci-

der à s'assurer, dfes estimés approximatifs sur les

profits différés. Les agents ne devront donc

montrer que la réserve ou garantie des polices

qu'ils vendent au public.

Toute police émise sur la vie dfevra contenir

aussi un tableau de non-confiscation, donnant

après la troisième année de l'émission de cette

police, les valeurs en chiffres auxquelles l'assuré

a droit, s'il cesse de payer ses primes.

Les profits différés doivent être calculés tous

les cinq ans et mis à part comme la réserve, c'est

aussi du nouveau dans l'intérêt des assurés.

Puis il y a aussi dans cette nouvelle loi, des

claus>es défendant les rabais pour toutes les sor-

tes d'assurances que l'on vend au public aujour-

d'hui. La pénalité pour ceux qui font et qui

acceptent des rabais est forte. L'amende pour

ceux qui violent cette mesure n'est jamais moins

<le CENT piastres, quand la prime est peu con-

sidérable. Et quand la prime est considérable,

l'amende est du double de la prime annuelle.

Pour une seconde offense ou seconde violation.

la pénalité n'est jamais moins de DEUX CENTS

piastres.

Mais il n'est rien de parfait ici bas, je crois
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f|uil maïKjiie c|uel<|iic chose à cette loi canadien-
ne sur les Assurances: il fau;lrait une nouvelle
clause obligeant les compagnies, d'une manière
efficace, a n'employer que des agents ayant une
certame compétence et pouvant donner de bon-
nes et sérieuses références ati sujet de leur hon-
nêteté. En un mot. i! faut empêcher les sans
conscience et les désoeuvrés de vendre de las-
surance-vie et par là relever le niveau de la pro-
fession d'agent d'assurances. Si la loi y pour-
voyait, le public aurait encore plus de confiance

I
dans les agents et les compagnies feraient plus
d affaires (jue dans le passé. Ce serait donc plus
Id affaires pour tout le monde intéressé et le pro-
grès augmenterait en conséquence. D'ailleurs en
Angleterre les agents d'assurances-vie sont cons-
titués en corporation, et il y a trois classes d'a-
•?ents. les(|ue]les correspondent à la capacité et
ni succès dans les examents que les agents su-
bissent. .\ux Etats-Unis, plusieurs Etats ont
leur corporation d'agents d'assurances-vie aussi
personne ne se plaint dans la Gramle- Bretagne
ft

chez nos voisins de ces mesures sauvegardant
-s <lroits et l'intérêt de tous ceux que l'assuran-
" concerne. Et c'est ainsi que la i>osition de
leux qui se consacrent à l'assurance est rendue
Ihis tenable et que les autres intéressés y trou-
ant, en même temps, plus leur affaire

Il faut donc combler cette lacune en Canada
uss, on parle <Ie faire constituer en corporation

fS agents d assurances-vie par le Gouvernement
r'iral. Ce ne sera pas j^our 191 1 encore, parce



— 14—

qu'on n'a pas présenté de loi à cet effet à la se^*»-

sion (le 1910-1911.

Dans la Province die Québec, les trois Asso-

ciations d'agents d'assurances-vie étudient un

projet de loi qui sera présenté cette année,

(1911), à la Législature provinciale, pour de-

mander la constitution en corporation des Agents

<l'assiirances-vie de la Province de Québec. Il

est ; Si -ïhaiter que ce projet devienne une réalité

et qu'il ait une meilleure chance que celui pré-

senté par les mêmes en 1907.

Coup d'^*il sur !•• affair** Jm Compagaica J'Amu-

raaeaa-Via eu sar l'AMaraBca^Via aa Caaada,

d'apré* la Rapport du Suriataadaat dm»

AMaraaeasà Ottawa, pour l'aaaéa 1909

En 1909, QUARANTE compagnies ont fait

affaires en Canada. De ce nombre, VINGT-

TROIS compagnies s- anadiennes, ONZE
viennent des Etats-Unis ei oIX sont anglaises.

Ces quarante compagnies ont placé en 1909.

des nouvelles polices en Canada, pour $1 31,739.-

078. ce qui fait une augmentation de $31.842,872

sur l'année précédente.

Les compagnies canadiennes ont augmenté

leurs affaires db $10,092,394 en 1909. En 1908,

elles les avaient augmentées de $7,190,817. Les

compagnies des Etats-Unis les ont augmentées

en 1909 de 21 millions, mais eltes les avaient di-

minuées de presque 2j'2 millions en 1908. Les
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compagnies anglaises ont augmenté les leurs de
^540473.

En 1909. les compagnies canadieimes ont placé
(!es Hices nouvelles pour $79,121,977

Les Cies cJes Etats-Unis pour. . 48,686,871

Ives Cies anglaises ,)our
3.930.230

Le 31 décembre 1909, le montant total en vi-
gueur des Assurances-vie, en Canada, d'après
.e rai>port du Gouvernement d'Ottawa, était de
3780,356,980. C'est une augmentation dé $60-
840.966 sur 1908.

Ce total est ainsi reparti :

Com]>agnies Canadiennes.
. . . $515415437

Compagnies des Etats-Unis. . . 217,956,351
Compagnies Anglaises

46,985,192

L'augmentation des assurances en vigueur en
Canada, par ces différentes compagnies, en 1909
est comme suit :

Ives Canadiennes
$35.148,506

Les Américaines
24,869,225

^' ^^"«^^'^^^
823,235

En 1909, il a été payé par les compagnies $16.-
3«2,i35 aux assurés et à leurs bénéficiaire^
Ces* donc rnie belle aubaine que l'Assurance-
Vie pour les Canadiens. Combien ne mourraient
pas plus riches, s'ils ne s'étafent pas assurés, ou
plutôt combien resteraient dans la misère, si
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l'Assurance-Vie était moins en vogue ? Cepén-

tlani, il y a beaucoup de nos compatriotes (|ui

n'ont pas encore assuré leur vie.

Les primes i>ayées en Canada, en 1909. aux

<lifférentes Compagnies s'élevaient à $26,506.385

dont $17,438.870 aux Cies Canadiennes. $747^),-

859 aux Américaines et $1.590,656 aux Anglai-

ses.

Je suis d'avis que nous payons trop de primes

à nos voisins. Nos compagnies canadiennes de-

vraient recevoir les trois quarts (hi montant payé

en pri/nes aux compagnies des Etats-L'nis. Nos

compagnies iv^t toujours des polices dont les

clauses sont aussi avantageuses que celles des

polices émises par les compagnies de nos voisins,

souvent, elles sont plus avantageuses.

Dans la IVovince de Québec, nos assurés

paient un plus fort montant en primes d'assu-

rance-vie aux compagnies des Etats-L'nis qu'aux

compagnies canadiennes. Ça n'a pas sa raison

d'être, parce que nous avons besoin de nos ca-

pitaux.

Remarquons que dans les chiffres dojinés ci-

dessus ne sont pas compris les affaires faites

par les sociétés mutuelles et les compagnies pro-

vinciales qui ne font pas rapport au Gouverne-

ment fédéral, à l'exception de quatre sociétés

mutuelles qui lui font un rapport.



CHAPITRE II

DÉFINITIONS ET EXPLICATIONS DES TERMES
EMPLOYÉS EN ASSURANCE-VIE

/'o/iVr.—C'est un contrat d'assurance dans
lerjud on trouve les conditions et les conven-

I

tions faites et acceptées de part et d'autre par
1 assureur et l'assuré.

Police Vie Entidre.~<:'^st un contrat d'assu-
rance-vie par lequel l'assuré s'engage à payer les
primes a l'assureur pendant toute sa vie, s'il veut

[laisser le montant original de sa police à ses hé-
|ntiers, à son décès.

On emploie souvent le terme "F^olice \'ie Or-
|ljnaire" au !ieu d'e I»olice "Vie Entière". C'est
line expression qui vient de l'aglais : "Ordinary
Uife Folicy". Quelques compagnies se servent

fe 'VNhole Life Policy" au lieu de "Ordinary
Ufe Policy". Selon moi, l'expression Police Vie
>dinaire, traduction mot à mot. ne rend pas
pen

1 Idée que l'on veut exprimer et "WhoJe Life
Policy" est un terme bien pUi^ clair aussi que
[Ordmary Life Policy".

Police Fie à Paiements Limités ou à Primes
Umporatres.-C'est un contrat d'assurance-vie
lui prend fin très souvent à la mort de l'assuré
•laisdont tes primes sont payées par l'assuré
endant un espace -de temps déterminé, lors de la
-nande de la police. Ce contrat peut aussi être
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terminé avant le décès de lassuré et à la fin de

la période déterminée pour k paiement des pri-

mes.

Policc-Dotatioii.-C'ef^i un contrat d'assuran-

ce-vie par lequel la compagnie s'engage, moyen-

nant le i>aiement des primes par l'assuré, pen-

dant un* périmle déterminée, lors de la mise er

force <le îa ix>lice, à payer !e montant de la pohc<

à l'assuré, à la fin de cette période choisie ou a (

payer avant au bénéficiaire, si l'assuré deced.

i>endant le cours <te la période du paiement de

prime's. La caractéristic|ue de la Police-Dota

tion. c'est que ce contrat garantit le montant d

la iJolice argent comptant à la fin de la poio<l

choisie, quelle que soit la longueur de cette peric

de qu'on appeP.e période d'accumulation.

Période d'Accumulation.—Cet espace de temi

déterminé d'avance lors de la d<»mande et t

rémission de la ixjlice, et pendant lequel le pai

ment cks primes se fait, s'appeUe Période <1 A

cumulation, en assurance-vie. Bien que les po

ces "Vie Entière" aient une période d'accimivrl

tion, on peut continuer de payer les primes a

fin de cette période, si on le désire.

Réscn'C.—CcsX la valeur argent comptant

la police que la Compagnie d'Assurances d

avoir en disponibilité et qu'elle forme, d ap

la loi avec une partie des primes qu'elle reç

de rassuré.-Toutes les polices d'assurance-'»

excepté les polices à terme, dont la prime ne p

que les dépenses pour décès, ont une réservi
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partir <le la troisième année <le leur émission Fna.ssurance contre le fe„-. la réserve se fonTe c^e paiement des primes. On emploie aussi letermes suivants ,K.ur le mot "réserve" • val
I<^"r de rachat, valeur d'avance, valeur d'aban
'Ion au comptant. Dans les polices ces xpr^
s.o,»s sont synonymes ck "réserve" et sy-T^ny-
nies de réserve garantie. ^ ^

Police Acquittce.-^'^,t une police dassuran
ee-vie dont on est libéré <lu oaieLnt ,L
et rUr.* 1^ .

paiement des primeset <ont le montant «t payable au décès , e r,,.«re excepté ceBe reçue en vertu d'une PoZ
C«ïr™-"*'"" '' "^'' «accumula b„Celte dernière ea payable à la fin de la période
Haccim.„:ation. si l'assuré vit alors, sîl'^ûr^
avant. eMe est payable à .son décès. Il y a ,

'

,».« acguittée <,„•„„ assuré peut se faire do !

hZr '"""""^ P«"«»"l 1» période .l'accumii-
lation, pourvu qu'il ai» au moins payé trois pr
h' »"«««• I> y a aussi la p^fe a™ lUtielliMiu assuré peu, choisir quami il a fini d^Jiy"

C«teT:''
'" *" *" ^'^' Tacciimutei^Lete dernière est toujours payable au décès de

|i as.sure.

Assurance Prolongée.-On emploie plus sou-
»^ent

1 expression "Extension d'assurance" an-
îlicisme que

j aime moins. Lassurance pro-
longée est un privilège par lequel, la
Compagnie. lorsque l'assuré a payé trois primes
fnnuelles ou plm et avant la fin de la période
Mccimiulation. tient la police en vigueur pen-
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dant une période <le temps fixée d'avance dans la

police, dans un tableau. Certaines compagnies

exigent que l'assuré en fasse la demande par

écrit, d'autres l'accordent automatiquement,

c'est-à-dire sans que l'assuré s'occupe d'en faire

la demantle écrite.

Maintien Automatique.—C'est un privilège

que la compagnie fait à l'assuré après trois ans

et qui est à peu près semHable à l'assurance pro-

longée. Par ce privilège, la police est maintenue

en force, si l'assuré cesse de payer ses primes,

tant que la réserve est suffisante pour payer une

prime annuelle. L'assuré ne sait pas par ce pri-

vilège le temps pendant lequel sa police reste en

vigueur, tandis que l'assurance prolongée lui

donne ce temps dans un tableau que l'on trouve

sur la police. De plus le maintien automatique,

s^'il opère toujours sans que l'assuré s'en occupe,

tient la police en force moins longtemlps que

l'assurance prolongée. La nouvelle loi fédérale

porte les compagnies à adopter le maintien auto-

matique à la place de l'assurance prolongée.

Quelques compagnies conservent ces deux pri-

vilèges.

Profits.—€'est le surplus qui reste à la compa-

gnie, après qu'elle a payé les réclamations pour

décès de ses assurés et toutes les autres dépenses

qu'elle est obligée de faire.

Police à Profits Quinquennaux.—F^r ce con-

trat la compagnie s'engage à distribuer les pro

fits à l'assuré tous les cinq ans. Il faut bien ne
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pas oiiWier que ce n'est pas un contrat spécijri.
Ce mode de distribution des profits s'adapte aux
trois plans de polices suivants : Vie Entière. Vie
Primes Temporaires et Dotation.

PoUcc à Profits A„nuels.-U compagnie dis-
tnbue d après ce mode, les profits aux assurés
diacjue ann«, à l'exception de la première année,
car les dépenses die la première année ne lui per-
mettent pas de le faire. Nos compagnies cana-
diennes commencent à adopter ce système de dis-
tribuer les profits annuellement. U nouveMe loi
des assurances les autorise à le faire, si elîes le
deswent.

Polices à Profits Différés.-tn anglais "Defer-
red Divkknd"

: Ceux-ci comme les autres s'a-
daptent au trois genres de polices. Ces profits
Jlifferes sont ceux que la compagnie distribue à
1 assure à la fin de la période d'accumularion de
sa police seul«nent. Ils sont plus avantageux
que les autres pour un assuré qui survit à la pé-
riode d'accumulation de sa police. C'est le con-
traire pour un assuré qui meurt pendant le cours
de la période d'accumulation, car il n'a pas pu
en bénéficier. Aujourd'hui les compagnies sont
oWigees de calculer ces profits tous les cinq ans
et de faire avec ses profits différés ainsi comptés,'
a chaque période quinquennale, une es|)èce de

V^rr^^
9'"* *'"^ P*"^ ^^ «a«»ntie que les pro-

fits diffères seront bien gardés et pas détournés
|en aucune manière, du but qui leur est destiné.

Poiice Sans Pro/î/j.--"Non-Participating Po-
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licy": Les résultats de cette police sont conm»

»l«'s son émission. La prime est moins élevée que

celle de la police avec profits.—Farticipating Po-

licy en anglais—et elle est fixée d'avance.

La police sans profits est peut-être moins avan-

tageuse, surtout lorsque l'assuré a affaire à une

compagnie bien administrée et prospère. En

voici la raison : U prime de la police sans pro-

fits doit être suffisante pour subvenir à toutes

les dépenses et toutes les éventualités possibles,

et si la compagnie se fait un surplus avec ses

IHilici» sans profits, elle le gar<le, tandis qw

l'assuré qui a choisi une police avec profits par

lage dans les surplus de la compagnie.

L'avantage de la police sans profits, c'est qu(

tout est défini d'avance et qu'il n'y a rien d'aléa

toire ou de probable dans ses résultats.

Bonus.—C'e&t de l'assurance acquittée addi

tionnelle achetée avec les profits d'une polie

d'assurance-vie.

Exemple : Une Police Vie 20 Primes garai

tit à l'assuré à la fin de la période d'accumuli

tion, une police acquittée égale au montant ong

nal de sa police ; mais avec les profits de !

police, il peut avoir de l'assurance acquittée a.

ditionnelle s'il le désire. Supposons qu'un hor

me s'assure à 21 ans, prochain anniversaire,

qu'il choisit une Police Vie 20 Primes avec pr

fits. Il va payer $27.95 par année, c'est ce q

chargent les compagnies canadiennes à tarif ui

forme. Au bout de 20 ans, quand il aura 40 ai
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il est libéré (lu iwiemcnt (k ses primes. Si au
lieu (le prendre la valeur de sa police en espèces
sonnantes, il préfère assurer un montant à celui
ou à cei.x c|u*il doit protéger. lors de son décès,
«l imit deman.ler de l'assurance acquittée fïour
toute !a valeur de sa police, ce qui donnera à
JHTU prè- $1400. à sa mort, dont Siooo. d'assi tn-
ce acquittée achetée avec la réserve et $400 ache-
tée avec les profits. Ce montant dassurance ac-
<|ii'ttée a(l<litionnel $400.. c'est ce (|u'on amielle
llonus en assurance-vie.

Us Polices avec Profits Quinquennaux accor-
«lent aussi des boni à l'assuré. Si l'assuré
prend ce mode de recevoir ses profits, un Ijonus
est ajouté tous les cinq ans à sa poîice ; et si à
la fin des premiers cinq ans. le bonus est de $60.
pour une police de $1000, en cas de décès après
cinq ans, l'assuré laisse à .son bénéficiaire $1060.
La même chose se répète tous les cinq ans.

DtfMrratM aaaiiras 4« rM«v«lr U« Profite Q«la.

qa«aaa«a

a. En argent comptant, b. En diminution
temporaire des primes, c'est-â-dire que la com-
pagnie accorde une déduction sur les cinq pri-
mes à venir, c. En diminution permanente des
primes à venir, c'est-à-dire que la réduction s'é-
tend à toutes les primes qui restent à payer, d.
Honi. c'est-à-dire augmentations du montant de
'3 pohce payables quand cette dernière devient
me réclamation. Ces augmentations se répètent
tous les cinq ans.
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CHAPITRE III

EXPLICATIONS DES TROIS PLUS POPULAIRES
POUCES D'ASSURANCE-VIE

. LA POUCE
VIE ENTIÈRE. - LA POUCE VIE 20
PRIMES. - LA POLICE.DOTATION

A 20 ANS

Nous avons défini plus haut ces trois polices
lK>p«îa,res. Xous donnerons ici des détaUs ou
renseignements qui aideront les agents à bien

:X^^ .«'iis offren. au public dans leuï

Polie. " VI. E.tMr* »

I. Parions d'abord de la Police Vie Entière

ZtrZ^^r ^"^ '^'^ I-"t faire au boutde la perwde d'accumulation. Les primes de cet-
e i>ohce sont payables durant la vie de l'assuré,

s
11 desir* laisser le montant original de sa poli-

ce aux siens, à son décès. Mais la police Vie
E. tiere avec profits diflFérés à 15, 20 ou 25 ansdonne a l'assuré la faculté de cesser le paiement'
d« ses primes à la fin de la période d'accumula-
•on qu U a choisie. Il peut alors recevoir la va-^ur en argent de sa poKce, ce qui hii donne à
peu près, si sa police est avec profits à 20 ans,
période que l'on choisit presque toujours, le
nontant qu'il a déboursé en primes. U ^ro-
ection que l'assuré a reçue par cette police lui
oute donc approximativement l'intérêt sur les
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pnmes .cju'il a payées, d'après ce premier choi,^qu

. peut faire au bout des 20 ans. Si l'assuré
était âge quand' il s'est assuré d'après ce plan
< assurance-vie. c'est-^-dire "Police Vie Entière"
«1 i>e touchera pas tous les dAoursés. s'il veut
avoir en argent comptant la valeur de sa police,
a la fin de la période qu'il a choisie. U po'ice
des .son émission garantit un montant donné
c est la reserve, de plus il y a les profits à ajou-
ter a cette garantie ou réserve.

Deuxième Choix.—Police Acquittée : En ar-
retant de payer aussi au bout de la période dac-
cumulation. il a droit de choisir une police ac
quittée payable à sa mort ; celle-ci donnera a!or.
a son bénéficiaire environ le double (hi montant
que

1 assurée aura payé à la compagnie, s'il était
jeune quand il s'est assuré.

Troisième Choix.—Rente Viagère : C'est un
paiement annuel que la compagnie fait à l'assu-
re pendant sa vie, à partir de la fin de la période
d accumulation. Ce choix est rarement fait par
i assure, parce que ce dernier ne reçoit qu'un
petit montant annuellement, et à sa mort les
siens ne reçoivent rien.

En faisant un des trois choix ci-dessus l'as-
suré n'a plus de primes à payer ; mais pour les
trois options suivantes, l'assuré doit continuer
le paiement de ses primes.

Quatrième choix.-Toudher les Profits Ar-
gent Comptant et Continuer la Police en Vi-
gueur par le paiement de la même prime : L'as-
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a période d accumulation, ei le montant dte sa"""« ""P"»"* f^" i »«. • intfciaire à .a Zn.
CiiKiuième Choix.—Bonus ou Assurance A,

<.u.tt« AdditionneHe : L'assuré qui ch" jt^
.nv.lege es. obligé de payer la mLe prime «
fois et un fers le montant <le sa ,>dlice originale.

Sixième Choix—Rente Viagère : Celle-ci est
plus considéraible que ceMe donnée par le troisiè-me choix, parce que l'assuré ici continue <le faire
e paiement de ses primes. Cfette rente cepen-
<lant n'est pas populaire.

^
cW o?eT'"''^"* ^ '* ^^'^^ ^'^ Entière,

^me a v.e dfe l'assuré, s'il veut laisser à samort la somme assurée par la police C^t*^Pohce a l'avantage de ne p^as coûte^cher cî îla plus avantageuse pour ceux qui meîîr^t jet

Poli.. •• VI. 20 P.l.«..t. •' .„ " VI. 20 Pri... -

Choix ou options à faire au bout des 20 ans, d'après
ce plan d'Assurance- Vie

Faisons de suite remarquer ici, que les choixde cette police "Vie ^ Paiementi-'sont"emS"
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blés à ceux des polices -'Vie lo, 15, 20 et 25
f*a'*?ments".

Ces choix ou options sont au nombre de six :

1. Recevoir en argent comptant au bout de la

période d'accumulation, c'est-à-dire au bout des
vingt ans, la réserve garantie par la police et d«
plus les profits accumulés durant ces vingt an-
nées pendant lesquelles la police a été mainte-
nue en vigtjeur. Ce choix donne à l'assuré alors
toutes les primes qu'iï a payées durant le cours de
«a polipe et à peu près $125. à $150. de plus selon
Vàge de l'assuré et selon les progrès de la com-
pagnie à laquelle il a affaire.

2. Choisir une police acquittée pour la pleine
valeur de la police. Cette poKce acquittée égale

à peu près deux fois la valeur argent comptant
de la police, si la poHce a été émise à un jeune
assuré. Etonc si le montant cooifrtant auquel a
droit l'assuré est de $700, la police acquittée se-

ra de $1400. à peu près. Ces $1400. seront payées
au bénéficiaire de l'assuré lors du décès de ce

dernier.

3. Choisir une rente viagère payaiUe à l'assu-

ré chaque année, à partir de la fin de la période

d'accumulation de la police. Cette rente lui est

servie chaque année jusqu'à son décès.

Par ks trois choix dessus, on abandonne
ou cancelle la police, et il est évident que 'l'assuré

n'a plus de prime à p?v€r.

Si l'assuré fait l'un des trois choix suivants,
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la pol.ce est continuée, mais il n'y a plus de pri-

ZT^u^T^ ''-' '' '^ *ffé/ence^ui dU:;.

EntJ^e"
°" '^ '^"•""^ ''^ '^ ^^«"^ "Vie

4. Contint- la police originale dont le mon-tant sera payable au décès de l'assuré, et 7^1voir argent comptant les profits accumulés Z-
:eçoitàT''^'.^""- ^^--tel'as^é
reçoit a I avenir, c'est-é-dire après la période
;l^accumu^^^^^^^

5. Choisir le Bonus. Par ce choix l'assuré ne

HaX' ^^'",r.^^
^"°^^ cl'accumulati:

de sa pohce. mais il -laisse à la con^agnie qui l'a

P^IZJ^:' ^L'"'"
'"' ^ '''' Œors En

choix qui donne une police acquittée. Tout le'montant que le bénéficiaire touchera lui sera

I

paye a la mort de l'assuré.

^Choisir une rente viagère adietée avec lesprc^ts accumulés. Par ce c^oix le montant oH-
ginal de la police est payable au décès de l'as-
sure et ce dernier touche ces profits en rentes

[annuelles tant qu'il vit.

La caractéristique de la police Vie 20 Pri-
Imes ou de la police à Paiements limités, quelleque soit la période d'accumulation, c'est que l'as-sure se kbere ou s'aoquitte du paiement de ses

fc ,^"^'"' .,''"' P^"^^ ^'accumulation
hu d a choisie, et il n'a pas de prime à payer pen-
nant sa vie»Mcsse.
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Polie«>Dota«loa à 20 ••

Choix auxquels donnent droit les " Polices-Doia-

fions " avec Profits Digérés ott Profits Accumulés.

Parmi tes PoIices-iDotations, c'est la PoJic*-

Dotation à 20 ans qui tst la plus .populaire, mais

il y a aussi les Dotations à 10, 15, 25 ou 30 ans.

A la fin de la période d'accumulation, l'assure

<|ui a choisi ce genre de police d'assurance-vie

peut faire une des six options suivantes :

ler Choix.-^Retirer argent comptant la va

leur dje sa police ; ce qui lui donne ses débour

ses en primes et un intérêt composé de 3 p. c

environ, si l'assuré n'était pas vieux lors de lî

demainde de sa police.

2iètne Choix.—Echanger pour sa police origi

•nale une police acquittée payable lors de soi

décès. CeMe-ci donnera à peu près le double d\

montant argent comptant que l'assuré peut tou

cher ; mais cette police acquittée n'est payable

qu'au décès de l'assuré.

jième Choix.—Prendre une rente viager

payable à l'assuré tant qu'il vivra. Cette rent

donne à peu près chaque année, le double de 1.

prime qu'il a payée annueMement à la compagnie

pendairtt la période d'accumulation. D'aiM-ès c

choix, plus ra«sfuré est vieux, plus sa rente via

gère est élevée, parce que la compagnie aur

moins de rentes à lui payer qu'à un jeune, régi

générale. Par ce troisième choix, l'assuré reçoi

en rentes viagères la pleine valeur de sa police.

Les trois choix ci-dessus annulent la polie
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.Tiginate. Mais si l'asstrré fait l'une des trois
«notions suivantes, il échange sa police pour une
pol.ce acqumee payable à sa mort dont le mon-^nt est le même que celui de sa police origfnale
et K toturhe tous les ans une petite sommTquI
I on peut consKierer comme de l'intérêt, piris fl
'lispose de ses profits accumulés de l'une des
troi^s manières suivantes :

4iènie aioix.-.Recevoir ses profits en espèces
ou en argent comptant variait 4e deux, trois àquatre cents piastres suivant l'âge de l'assuré et
les différentes compagnies.

Sième Choix—Bonu^ ou Assurance Ad<fition-neHe acl^etee avec les profits accumulés. Ce B^
'UK. sera le double environ des profits comp-
ta:; 1.^" ^

^" ^^^^^^ ^^^ <•-- ^

6ième Choix.-.Rente Viagère achetée avec les
profits accumulés. On s'arrête très rarement àce ckrnier choix. quan<l on dtman<le la rente
viagère, ce qui arrive très peu souvent, parce
<l"e rassure prend à son tour le risque de lamort, on adopte le troisième choix afin d'avoir

[

une rente pour ia pleine valeur de la police.

X.-n.---Je prierai le letfteur de ne pas oublierh"e les doitnees et les renseignemems ci-dessus
b^ rapportant au genre de Police-Dotation sont
bases sur u,^ Police-Dotâtion à 20 a«s. Pour
ime Dotation àjjériode différente, l'assin-é a droit
laux mêmes choix qi« ceux de la Dotation à 20
ans.

Il
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La caractéri-sitique de la Folice-Dotation, c'est

que parvenu à la fin de la période d'accumula-

tion, l'assuré a droit de toucher argent comptant

le montant original de sa police, plus Jes profits.

Une Dotation ' sans profits donne, à kt fin de la

période le montant de la poHce originale seule-

ment.
CX))IPAttNIES CANADIENNES

NiHU

•••••

Date du ooin-

menoemeni
des opératioi»

Lieu du liège sooial

Canada ....

Canadian Ouardian
Confédération
Continental...
Crown
Dominion
Excelsior
Fédéral
Oreat West ...

Home
Impérial
London
Mannfaetnrers
Monareh
Mntual ot Canada.
National
Northern
North Amerioan ...

RoyalViotoriad).
SauTe^arde (2)

SoTereign
Son.
Union

1847
1902
1871

1900
1901

1889
1890
1882
1892
1899
1897
1874
1887
18S9
1870
1899
1897
1881
1897
1903
1903
1871
190::

Toronto.
Toronto.
Toronto.
Toronto.
Toronto.
/VJTaterloo.

Toronto.
Uamilton, Ont.
Winnipe^
Toronto.
Toronto.
London, Ont.
Toront-r.

Winnipeg.
Waterloo, Ont.
Toronto.
London, Ont.
Toronto.
Montréal.
MontréaL
Tortmto.
Montréal.
Toronto.

(1) Cette dernière TiMitde a'amalgaqgier aree le Sun

(2) La SauTei^e a une charte émanée par la Légis

lature de la pr<mnee de Québec.



CHAPITRE IV

"îîiStïî^i!?.?" CLAUSES GÉNÉRALES DESPOUCW D'ASSURANCE-VIE. C'EST-A-DIREDES CLAUSES TOUJOURS CONTENUE
DANS LES DIFFERENTES SORTES

DE POLICES DASS..Vi«

CLAUSE MORTUAIRE.-Par cette clause
la compagnie ou l'assureur, moyennant le paie-ment determmé des primes par l'assuré, s'enga-
ge a payer au décès de ce dernier au bénéficiaire
ou aux ayants droit, le montant de la police sur
réception des preuves suffisantes que l'assuré est
mort. Je d.s sur réception des preiwes du décès
de assure, car même si une compagnie se don-
ne dans cette clause soixante jours de grâce pour
payer le montant de la police, elle paie de s\Hte
<|uaml on lu. a prouvé le décès de son assuré,
cela lui fait une bonne réclame.

Mais cfu .nd il s'agit d'mie Police-Dotation lemontant de !a police originale. plt,s les profita
^.

cest u«e Dotation avec profits, e? p^ayabfé
a

1
assure lui-même à la fin de la période d'accu-

muation. s, alors il vit. Dans ce dernier cas. cenest plus guère une clause mortuaire.

CLAUSE D'INCOXTESTABILITE- Gé-
néraient cette clause suit la clause mortuaire •

cependant quelques compagnies la mettent ail-
I eurs Par cette clause, la police devient incon-
testable le plus souvent ueux ans après son émis-

II
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sion. Néanmoins quelques compagnies ne de-

mandent qu'ime année pour <|ue leurs polices

soient incontestables. Cette clause lionne à la

compagnie le droit de contester la police pendant

sa première ou pendant ses deux premières an-

nées, selon le cas, lorsque l'assuré a fait de faus-

ses représentations dans sa demande de police ou

dans son examen médical. Il est donc impor-

tant pour celui qui demande une police et subit

un examen mé<lical de dire la vérité en répon-

dant aux questions <<u'on lui fait.

Que' dire de ces agents sans scrupule qui faus-

sent les réponses du proposant pour que leur

compagnie ne le refuse pas et surtout pour

toucher leur commission ? Les agents qui agis-

sent ainsi ne sont pas dignes de représenter une

compagnie d'assuranoes-vie.

Le proposant ferait bien de lire les réponses

que l'agent a écrites pour lui avant de signer sa

demande de police. Ainsi il constaterait si l'agent

a mis les réponses telles qu'il les lui a données

J*ai déjà vu un cas où une compagnie refusait

d'accepter une deuxième prim.e annuelle de sor

assuré. Cette compagnie prétextait que l'assurt

avaii faussement répondu à certaines question

j

de la demande et ces réponses mensongère;

avaient été mises par l'agent. Comme l'examen

médical de cet assuré avait été fait selon h

vérité et que l'agent avait reconnu sa faute, h

compagnie a été forcée d'accepter l'offre qu*

l'assuré lui a faite de sa deuxième prime an
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"uclle. Des cas semblables sont importants, car
s. la compagnie confisque la ou les primes de plu-
sieurs cents piastres chacime, il est intéressant
de ne pas les perdre.

CLAUSE Dr PAIEMENT DES PRIMES
-O., drt <lans cette clause où les primes seront
payables par rassuré. Généralement ou plutôt
touMHjrs, cette clause dit que les primes seront
payables au s.ège social de la compagnie ou àune sucairsale de la compagnie ou encore à un

a urime. Ce reçu pour être valable doit être
s.gne par un des officiers de la compagnie et
contresigne par l'agent ou le caissier qi^fauto-

TT •' '""'"''' ^ ^'"''^"^^ ^"•- Paiement
dp sa prime.

On déclare aussi dans cette clause que si unW et ou chèque donné par l'assuré et accepté
par .a compagnie en règlement d'une prime n'est
pas paye, la police devient nu-Ile. sauf les cas
prévus par d'autres clauses de la police. Ce'a
veut dire que la police est nulle dans ce cas. si un
tel ieglement a été fait pour une des trois pre-
mières primes annuelles. Mais si l'assuré apaye trois primes annuelles avant d'agir ainsi sa
police «'est pas cancellée par le fait qu'il ne ^aie

fonds a la banque sur laquelle il a tiré son chè-
que

;
en un mot, cette conduite de l'assuré ne

rend pas nuls tes privilèges accordes par le ta-
bleau de non-coniiscation de la police et dont on
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trouve Wi avantages dans ce tableau de non-con-

Kscation de la police ci-après.

JOimS DE GRACE.—Toutes les compa-

gnies ont aujourd'hui dans leurs polices une

clause <|ui accorde trente jours de grâce ou un

mois de calendrier pour faire le paiement des

primes de renouvellement, c'est-à-<lire pour le»

primes autres 'jue !a première. Des compagnies

chargent l'intérêt pemiant le cours des jours de

grâce et d'autres ne demandent pas efintérêt.

La nouvelle loi fédérale laisse les compagnie:^

Wbres. Ae charger ou de ne pas charger d'inté-

rêt pendant ces jours de grâce, mais le taux

d'intérêt ne doit pas être plus de six pour cent.

Dans tous les cas, depuis la nouvelle loi fédérale

et même avant cette loi, la police reste en force

pendant ces jours de grâce.

P.MEMENT DES RECLAMATIONS.—
Par cette clause l'assuré s'engage à ce que l'on

donne des preuves attestées par afiidavit de son

décès quand on réclamera le paiement du mon-

tant de sa police. En même temps on devra

fournir la preuve que l'assuré avait donné correc-

tement son âge lorsqu'il a fait la demande de sa

police, si ce dernier n'a pas pendant qu'il vivait,

donné à la compagnie la certitude qu'il a réelle-

ment l'âge donné dans sa demande de police. On
ajoute que toute redevance à la compagnie sera

déduite du montant de la réclamation. Quel-

ques compagnies n'ont pas cette clause, mais elles

ont celle intitulée "Admission de l'âge" dans la-

quelle on dit à peu près les mêmes choses.
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VHKl'X'ES DE LAGE-Les convcntums <le

cette clause sont (|ue si lassiiré s'est rajeuni le
rccnmant n'aura droit qu'au montant d'assu-
ranct qu'aurait donné la police si l'assuré eut
déclare son âge correctement. C'est^-dire que
Ijî h- nefictaire recevra en proportion du montant
«le la prime payée eu égard à l'âge correct de
I assure. El si l'assuré s'est vidlli. fe surplus de
prime q« ,1 aura payé chaque année sera remis
au bénéficiaire. Cette clause donne aussi à l'as-
sure la faculté <le donner la preuve de son âge
I endant k cours de la police.
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CHAPITRE V
TABLEAU DE NON.CONFISCATION

Co tableau contiew les valeurs accordées pars P„v, eges que do„„e„, au. assurés, au
„'"

lorccs de cesser leurs paiements.

la'!"ÔZr"' ""M""'^''^ " W' Tois primes.

L ZT ',
"'"""' '» '^"«•^ d'accumula-

tion, a partir <Ie trois ans de la date de la iwliceaccde à ce, assuré qui cesse de payJ^Tprî'mes. -les valeurs o„ privilèges en proporL'de
ce qu ,1 a we e, de la protection qu'iJ a reçue

IZ"
mantere gét^ale. Mais pour chaque as'pa«>c,H,er. quels que soient l'âge de 1Juré.

"
Pla..d assurance-vie choisi, et les autres dr-

rr,Tme'"","'"'""
*""' """« " "l™-

lonnen.Te! ' ""'"^ ''™^'' "»"' -^haq-e an-lonnent ces valeurs pour la je, 5e, 8e,Z, .2e,

^u I^- f"
'""*• ""«""" »«<: ""o petite^^-e disant que les valeurs pour les années in!

«ra „'? "°". "«"'»""«» <lans le tableau«rc. en proportion, c'est-à-dire que les comoa^çs « servent des mêmes n,é^ZZ^
ant les valeurs pour les années quelles ne m^
lionnent pas dans le tableau.

s..*«
:'"""' "' "°"-«>»fi«''tion sont de trois

( Il
fi

!

t

!

lî

11
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I. ASSURANCE I^ROLOXGEE ou EX-

TENSION D'ASSL'RANCE.-Une colonne dti
tableau intitulée Assurance FVolongée ou Ex-
tension d'assurance donne le temps déterminé
pendant lequel la police reste en vigueur, si l'as-
suré cesse de payer ses primes après (|ii"il a payé
trois primes annuelles. Certaines compagnies ac-
cordent ce privilège automatiquement, sans que
"assuré soit obligé d'avertir son assureur par
écrit

; d'autres compagnies exigent qu'on les no-
tifie par écrit.

On donne généralement trois mois après Té-
chéance de la prime non payée, pour demander
ce privilège, selon les compagnies, et selon qu'il
faut un avis ou non d'après les termes de la
clause accordant l'assurance Prolongée.

Nous avons défini plus haut cette Assurance
Pronlongée. Extension d'assurance est une es-
pèce d'anglicisme.

2 ASSURANCE ACQUITTEE.—C'est un
des privilèges les plus conmis du public qui s'as-
sure. Ce privilège est généralement donné dans
la deuxième colonne du tableau àe non-confisca-
tion sous le titre : Assurance Acquittée", ou plus
rarement

: "Assurance Libérée . Ce privilège
donne à l'assuré qui abandonne ses paiements
l'avantage d'avoir une police pour un mon-
tant déterminé dans la colonne du tableau
d€ non-confiscation, et pour "cette police
acquittée, l'assuré n'a plus de paiements à faire,

c'est là la signification du mot "acquittée". Cette
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police acqimtée est payable par la compagnie à
la n^ort de

1 assuré pour tous les plans d'assuran-

r ;
W«^«Ptio" <les Polices-Dotations,

lour les Polices-Dotations quelle que soit la
•o.i|.jevr de la période d acamiulation de la Do-
tation c^isie. la police acquittée est payable à la
hn de la pério<le d'accumulation, si l'assuré v
^urv.t

:
SI rassuré meurt pendant la période

«I accumulation de sa Police-Dotation, son béné-
hcure reçoit le montant de sa police acquittée
lori du deoes de l'assurée.

.3 A^ALEUR DE RACHAT \RGENT
COMPTANT.-Une troisième colonnTdu ta
hieau de non-confiscation porte le titre • "Va
jeur de Rachat^' ou "Valeur d'Abandon au
Comptant ou encore "Valeur de Radiât et de
» ret

,
en Anglais "Cash or Loan Value". Dans

cette même colonne, on trouve la réserve ou le
"wntant que l'assuré peut avoir quand il le
veiit. Cette réserve que les compagnies sont
oWigees de garantir aux assurés, d'après la loi
fédérale peut aussi être prêtée à l'assuré. ?'il le
<esire. aux conditions mentionnées dans une
clauce de la police inritulée : "Prêt au Comptant"
Comme les deux autres privilèges, ce dernier est'
a la disposition de l'assuré, après que sa police a
ete en force pendant trois années depuis son

L'AMaraae. Proloagé* J'«a« DoUtloa

L'Assurance Prolongée d'une Police-Dotation
aecorde un double privilège : D'abord l'assu-

i
' î

1
i

;

if
»

I'-
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rance prolongée ordinaire, c'est-à-.Iire l'assuran-
ce prolongée que donne les polices "Vie Entière"
et les Polices-Vie à "Paiements Limités" ou à
Frimes temporaires

; de plus, on v ajoute une
autre faveur ou un avantage très considérable
pour l'assuré, c'est le retour d'un certain mon-
tent en argent, payé à l'assuré qui survit au-delà
du terme choisi pour sa police dotation, i. e. au
deK de la période d'accumulation de sa police-
dotation. Pour les polices autres que les polices-
dotations, l'assurance prolongée dépasse souvent
la période d'accumulation choisie par l'assuré
en demandant sa police, mais pour les polices-
dotations, jamais l'assurance prolongée va
au-delà de la période d'accumulation choi-
sie lors de l'émission de la police. Mais
on amalgame à ce privilège un autre avan-
tage que je viens de citer, c'est, si l'assu-
re survit à la période d'accumulation, le retour
ou paiement par la compagnie à l'assuré d'un
montant fixé dans le tableau de non-confiscation.
Par exemple, un assuré sous le plan d'assurance-
vie ' Dotation à 20 Ans", paie dix primes annuel-
les et ne voulant plus payer de prime, demande
1 assurance prolongée que lui accorde sa police
Sa police, grâce à ce privilège le tient assuré
pour les dix autres années pour le montant de sa
police et si au bout des vingt ans, il vit encore, la
compagnie lui retournera en argent comptant à
peu près les sept dixièmes des dix primes qu'il
a payées à la compagnie. Naturellement, le mon-
tant ainsi remis par la compagnie varie avec l'âge
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(le îassuré et le ternie de la dotation. L'exemple
que je viens de donner s'apî>liq„e à une Dotation
a 20 Ans et à un assuré ayant trente cinq ans lors
^le I émission de sa police. \'ous voyez donc, par
cet exemple que l'assuré a été protégé pour le
montant original de sa police pendant vingt an-
nées pour les trois septièmes de ce qu'il a payé
pendant les dix premières années de sa police
Exactement ça lui coûte $7.00 par 1000 piastres
par année. Si l'assuré a fait son contrat d'assu-
rance vers l'âge de vingt ans, sous le plan de
Dotation a 20 Ans, il toucliera au bout des vingt
an., après avoir payé les dix premières prime«;
annuelles de sa police et demandé l'assurance
prolongée après la dixième année, à peu près les
qitoire cinquièmes de ses déboursés, et son assu-
rance lui aura coûté pendant vingt ans à peu prè..
S6.00 du Mille Piastres.

Les Compagnies semblent vouloir remplacer
1 Assurance prolongée par le Maintien Automa-
tique, depuis la nouvelle loi. Alors il n'y aura
plus ce retour d'une partie des primes après îe
maintien de la Police-Dotation en vigueur par la
con^pagnie. pendant la période d'accumulation, sf
1 assure cesse de payer ses primes après la troi-
sieme année de l'émission de sa Dotation.

Quelques compagnies ont garde l'assurance
prolongée.

i t

^r
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CHAPITRE VI

ARGUMENTS POUR LA SOLLICITATION

Hn général, le mot "assurance" fait peur au
public

;
n est-ce pas souvent dépenser de l'argent

jui^iu a^.a mort sans profits pour celui qui assure
;a v:e

. II ne faut donc pas «nployer le mot
assurance

. De prime abord, ne demandez pas
a votre homme pour quel montant il est assurém s ,1 veut augmenter le montant de ses assuran-
ce^ m s il a confiance en l'assurance. '^AISSF/DE COTE TOUTES CES QUESTIOI^S Pa.^
lex-.:.j plutôt de PLACEMENT. Xe lui parlez
pas d'une police de $1000., $2000., $3000. ou
$5000. mais indiquez le montant des versements
a fair^, savoir : $200., $100., $75., $50.. $25. par
année. Commencez toujours par un montant
eleve et tenez compte des ressources de celui que
vous sollicitez.

Si celui que vous entretenez " est seul et bien
<lisposé à vous écouter, montrez-lui pourquoi
tout indivKlu doit placer sûrement des petites
sonmies. Placer de gros montants est chose
lacile, mais où placer des petits montants de
^20o., $100. ou moins par année avec de bonne-*
ga.anties sous tous les rapports, c'est là la ques-
tion. S'il s'agit d'assurer un homme de 30 ans
ayunt une petite famille et dont le salaire est de
.Sîooo. par an. il ne peut pas payer de grosses



|! I -46-

année.

i

sommes pour ses assurances chaque _
Pr.)uvez-Iui clairement que votre compagnie à
une caisse d'épargnes dans laquelle il peut ver-
ser $ioo. ou $80. par année. Dites-lui que s'il

verse $icx). par année, sa famille touchera
$4000., s'il meurt après avoir commencé à faire
ses versements. S'il vit, il pourra en plus tou-
cher des profits tous les ans ou tous les cinq
ans, ou les touc*ier dans 20 ans à conter de la

date de sa police. Il ne peut certainement pas
emiwrter son argent avec lui dans la tombe,
c'est pourquoi son devoir est de le placer là où
il profitera le plus pour sa famille

; pour qui
travaille-t-il si ce n'est pour elle ? En cas de
survie, il profitera lui-même de son argent, s'il

meurt, il laisse les siens dans l'aisance.

Donc s'il vit et continue cîe faire ses verse-
ments de $100. par année pendant VINGT ans,

à la fin de cette période, votre compagnie lui

rendra approximativement son capital s'élevant

à environ $2000. II aura donc perdu l'intérêt sur
ses placements annuels de $100. S'il répond
qn'il préfère déposer son argent à la banque pour
avoir l'intérêt, montrez-lui que $3.00 d'intérêt
par année donne 25 sous par mois, 6 sous
par semaine et i sou par jour. Puis demandez-
lui s'il aime mieux garder 6 sous par semaine
dans sa poche, ou garantir $4000. à sa famille, en
ca.s de mort prématurée.

Ne manquez pas de convaincre votre homme
f|iie ïa compagnie que vous représentez est con-
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trûlée par le Gouvernement, c,u eNc est sûre
•luant a l'accomplissement des obligations ,«'e^e contracte avec ceux qui font affales avc^ elle
Wuj.sez-lu un rapport <le votre com^^

L

ta.tes-h„ voir le montant d'affaires qu'el^^t'
^ e^^ltielles garanties financières elle offre au p„

N oubliez pas de lui dire que s'il commence àverser son argent dans votre comp^ie i' con
t.nnera. tandis que s'il le dépose àTunôue

"

sera tenté de le retirer.
^ ' '

Tout individu doit considérer ATTEVTIVî?MKNT QUATRE CHOSES :

'^^^^^^^^

'. Son avenir s'il vit.

2. Sa famille, s'il meurt avant d'avoir pu fai-

Z Um^T """ '' "^^'^ ^" '''' ^
' vivre

enfants d être convenablement élevés.

3. L'acquisition d'une propriété plus tard ou
I e.treprjse de quelque chose à son compte.

4. U maladie, et dans ce cas la possibilité deœnnnuer son assurance, ce que hù permet une
IHMce dans ime compagnie à fonds social, du
HKni^ent qu',1 a payé trois primes annuelles.

Si votre proposant vous objecte qu'il ne pour-

ez-lu, les avantages de sa police, après qu'iliur. paye trois primes annuelles. Expliquez-hii
-en les privilèges du tableau de non-coXati^

lî!

I !

i
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<le la i>olice rjue vous voulez lui faire acheter

'

\
ce propos voyez le chapitre Y, de ce volume.

\ oici un argument rîexpérience personnel^ :

il y a trois ans. après avoir reçu une deuxiè-
me demande de police d'assurance-vie d'un de
mes clients, j'essayais (f'assurer son frère en sa
présence.

J'avais déjà raté mc<^ projet deux ou trois fois
en tentant de convertir cet homme à l'assurance-
vie. Et cette fois-îà. j'étais déjà résolu de cesser
ma solli(|itation. lorsque mon client prit la parole
et dit :

^

"hcoute mon frère, je Ji'ai pas de conseH à te
"donner, mais si tu tombais malade et étais
" deux ou trois ans incapable de gagner ta vie.
•' comme c'est déjà arrivé à un membre de notre
*' famille, moi le premier je ne serais pas très
" empressé de te prendre à mes charges, parce
"<|uc je me dois d'abord à ma femme et à mes
'*«\^ants. Tandis que si tu étais assuré i>our
"Mille Piastres, ce serait différent. Tu peux
'* payer la prime, j'écouterais cet agent et m'as-
" f tirerais, si j'étais à ta place."

Ce client était meilleur solliciteur que moi dans
la circonstance

; je n'eus qu'à prendre une for-
mule, après qu'U eut fini de parler et écrire la

demande de police de son frère.

Dan» ce cas-ci, il s'agissait d'un homme qui
gagnait passablement d'argent en voyageant, mais
oiiî ne faisait pas d'économie du tout.
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gue d'individus s'ils étaient moins impré-

voyants aura.ent de rassurance-vie et n'en 'ontpas Malheureusement on paie souvent dans la
vieillesse les fautes de la jeunesse. Les fol !

l^vSs " 'T ''' "''^«^^ ^°"-'»* ^''^ ^'"-

Mit I^h.?
°"/'"'' ^' P^^°y^"»' °" au-

rait acheté une pol.ce-dotation et on ce serait
amas.se un petit magot pour les vieux jours.

Que de jeunes gens préfèrent dépenser une ou^ux pnmes <^ue année en denses inmile^
pou. e luxe ou le confort exagéré. Ces impru-
dences se paient plus tard.

Les gens à l'aise nous objecte que l'assuraiKe-

sont bien aléatoires pourtant. Qui de nous n'a
pas vu des ridhes perdent leur fortune en peu de
temps ? On perd les biens beaucoup plus vitequon .es amasse n'est^re pas? Us polices
d assurance-vie sont le meilleur moyen de se
pourvoir pour les jours de maïbeur, car on ne
peut en ever à la famille d'un assuré la protec-
tion et les avantages que les polices d'assurance
sur la vie lui garantissent.

En septembre dernier, je rencontrais à Mont-
rea. un petit cousin qui avait eu du succès, com-me courtier d'immeubles. Je voulus lui vendre
une po^uîe de cinq miHe piastres pour protéger
sa famille mais ne réussis pas à le convaincre. Il
est mort de pneumonie le 28 ou 29 décembre
snvant. La police de cinq mille piastres que je
lu: offrais lui aurait coûté à peu près cent vingt-
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cin<| piastres ,>ar année. |'„„r cette niodùiue-.nme .1 aurait laissé cinc, mille piastresTl!
a ^on epouHe et ses quatre enfants. Il a prére^

.tcZr """^ "' "^^^--^ '>'- ^'' "spccu ation sur immeubles. Oui. mais à condi-" :1e vivre plusieurs années, et la IVovirnt»* '"• re.servait plus que c,uelques mois.

On dit souvent aux agents solliciteurs, surtout

Allons donc connait-on l'heure de son <lécès '

«^ n <Ie mes assurés qui avait réglé sa pre-

Menant sa demande de poKce, se noya quatrejours avant l'échéance <le son billet. .

chez ses parents. Sa mère me dit qu'il étaitabsent et ne serait pas dans sa famille avant«ne qmnzame. Me demamlant ce que je voulais
a son fils, je repondis que j'avais reçu sa police
et «es.ra.s lu, livrer. Elle se mit à m'invectiver
prétendant que son fils ne pouvait payer la prime.'

^
Uuand je délivrai à son mari le chèque de

.>972.oo la mère était calmée. Aussi recevoir
mide piastres, moins le montant du billet ou
neuf cent soixante douze piastres pour rien 'c'é-
tait joli. Jamais cette famille n'en avait vu au-
tant. Le fait est arrivé au Bic. Co. Rimouski.

Puis combien de ceux qui vivent sont refusés
parce que leur examen n'est pas bon. S'ils n'c-
tai«tit pas toujours restés sourds aux raisons du
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so::iciteur ils aur.ie,» éti accepiw plus „„ „ ...

yuan.! <,.,ck|„„„ désire marier nne fille il
. att.«l pas ,,„e„, ,„i, ^„,,^ J

«"'•jl

J..ple avec un autre pour lui faire 1, cZ Tnume <,u,ml on a ,le.,ein dassurer ,a v^M al'" vo,t<,uiI famira sassurer po"rT,roLtT

"^
1
valide pow I assurance-vie et ne pas attendre

rTZT'
"•" ''"" ""• '"^" '«^ri^ Sf

m eTrefus^"
.'""" *"' '* ^''"'' * "^^ri"" «

K'i'es, et ce, par sa faute.

Trois Classes de l'ersonnes s'assurent, ou plu-t"t on s'asMire pour Trois Motifs :

^

'—Pour protéger les Siens.

2—Pour faire un placement sûr.

.V—Comme prévoyance pour la Vieillesse.

'—Presque tous les hommes ont quetoues oer-

;:^^-n agent cons^^rr^is^LT^^^

^nZJT ''^"^ ^ ''''"' est dispeXU

L'agent a de belles raisons à faire valoir vom'^-der cdu. qui n'a pas du tout ou qui k^Z
If
II'
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a.'s<:2 cJ'assurance-vie pour protéger ceux dont il
est e soutien. Faites-lui voir la misère dans la-
quelle Il laisserait les siens, s'il mourait peu ou
pomt assuré. Appuyé sur ce devoir sacré et
prouvez-lui que s'il vit, il bénéficiera lui-même
plus tard en touchant les économies faites en
payant ses primes. Enfin avec du tact et du
JjHïeinent, vous toucherez chez lui la cor^e sen-
sible et le convaincrez. Insistez surtout sur la
protection et l'économie que fait faire l'assuran-
w-vie et ne n^ligez pas d'autres arguments que
sucèrent les circonstances.

2.—A ceux qui désirent faire un placement
sans danger de pertire, l'assurance-vie sous le
plan

: Dotation à 20 ans est magnifique. Il n'est
peut-être pas aussi tentatif que certaines spécu-
lations, souvent bien trop avantageuses en appa-
rence seulement, et qui ont été la cause de lour-
des pertes pour ceux qui s'y sont laissé prendre.
Ce système d'économiser et de protéger en même
temps est inf^iHiblc d'après ce que nous dit fcx-
périence du passé. Souvent rassuré sous ce plan,
qui tombe dans la mafchance, a l'occasion de ne
pas perdre ce qu'il aurait mis ailleurs en s'oWi-
géant à des paiements qui ne doivent jamais ces-
ser, tandis qu'une Dotation dans cette position,
lui permet de cesser ses paiements après la troi-
sième année, s'il devient incapable de continuer
et il reste assuré pour cinq, huit, dix. douze ou
quinze ans, sdon son âge, plus il s'est assuré
jeune, plus sa compagnie le tient assuré long-
temps sans verser un sou. Il peut aussi jouir
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<le ce privilège quatre, cinq ou six ans, et ensuite
reprendre ^s paiements de primes. Il a au sî

aX f/' ^? ^^ ^"'"^^' ^' '- valeur drachat et de prêt. Voyez plus haut "L'Assurance
prolongée d'une Dotation."

JrtJT'^ ^^ ^*'*""'"* ^' ^^' ««-constances sug-geren^ des ai^ments efficaces aux agents sol-

3—Economie pour servir dans la vieillesse. A^eux qu, n ont personne à prot^er, la Dotation
a 20 ans est avantageuse, s'ils ont Tintention des^masser quelques épargnes pour leurs vieux
Joi.rs. S, en épargnant, ils veulent aussi pro-
téger les leurs, la police "Vie 20 Primes" est ce
<iu'il leur faut.

Toutefois, il va sans dire que les gens riches
et a laise surtout pendant le jeune âge ont in-
tcret queMe que soit leur position relativement àUtr famille, a s assurer sous le plan de "Dotation
a 20 Ans .

A ^r^r de quarante ans, un homme, d'après
mca doit choisir la Vie 20 Primes ou la Vie
Entière, quand il assure sa vie, car il ne faut pas
oublier que le principal avantage de l'assurance-
vie, c'est le risque de la mort.

ïl
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CHAPITRE VII

QUAUTÉS DUN BON AGENT D'ASSURANCES-VIE

Aetlirlté .t «•«r«...-P,r.éT4„«e,.

On dit souvent qu'un bon ag«it d'.^urances-
N.e €st ne avec ses aptitudes. C'est assez rareHnun agent d'assurances arrive au monde av^

Wer ses aptitudes innées. On a aux Etatlî^ sdes cours pour préparer à la sollicitation de l'a -
-rance-v,e. H y a déjà chez nos voisins d4cours surtout pour les actuaires et autres qui iT
.nmistrent les compagnies d'assurances-^ Nos"
acuaires canadiens ont l'avantage de s'instruire
diissi a loronto.

Ici «n Canada, je ne crois pas q„e nos écoles

semblables coar*. Cep«,dant j'ai entendu f*Mgr Laflanmie déclarer que si l'Université Lavt"en ava« les moyens, il aurait désiré étaj^ir1,«
chaire d enseignement pour l'assurance-vt C^se passait publiquement en 1908, lors de la «T
;^tion de Association aesA^^e^^tLvt
<lu Canada. Cette convention avait lieu dans la_-lle des promotions à TUniversité Laval à OuéW. et dans son discours de bienven«^aux^S!,:

f.

}

i V
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l'res de notre Association fédérale, Mgr Uflam-me reconnaissant les grands ser^ces^^ "e^
I a»u,ance.v,e à la société, faisait ce.te'déda"

.l'jfT""^' ""* ''«'««'» et 'M«ns qu'enat e„|a^, cette amélioration qui rehausserai? Z
moyens

. 1 étude personnelle, l'observation et larafque amsi que la sollicitation conjointe avec

t.^.lementd autres moyens de S'instruire et de sepréparer, c'estnà^ire de se rendre compétent

COMPETENCE.-I„„,ile de dire que tout lemonde est d'avis qu'il faut connaître l q« I'«^

a° v'^7f':•
•

'' ""r ^^^ >- « 0"
"«""

a vendre, ,1 est impossible de le bien faire com-
prendre aux autres. De plus on s'expose à f^edes erreurs et à faire consentir ceux que l'on
so-licite a un marché conclu grâce à de faus«s

rr^f,"-' ",r "'-^^ valide d«»:
1- loi. Par ta on fait grandement tort à sa ré-
putation et au sucoès de la cause de l'assurance-
vie qui mérue certainen«.t phis que cela. Unepareme conduite de la part d'un repnjsentan* j:
a>s«r«,c.svie jette du discrédit sur cellen:! et

fart domm^ a tous les in^ressés: à la compa-
gnie qu. ne fait pas les affaires qu'elle est en
droit d'at,«,«e de »n agent, aux atreïq"
sont a.....i trompes et prennent en dégoût l'aœn-
rance-vie, à l'agent qui se met dans une position



— 57—
|!i«ci.e d'abord « «ra oMigi de r«on«r à
1 i'ssurance ensuite.

"'"nccr a

On peut justement dire que la compétence vartc p^,r avec l'honnêteté. c,r si on .rhot^je

It^eTor^
"'""""^'^ ""' eon^tence ^;':

santé pour être en mesure de ne pas tromoerceux qu'on assure et pour distingue? a^ZZ
'" *"*"«' ««»••« de polices d'a^urance^v"
HONNETETE.-Un bbguear en assura.Ke-V e ™rtout tournera toujours mal. J'en a^Tutae„s dans de mauvais draps, les uns en pr

"

Ûra r'T S",/^'-"^*^-
U" '^ """^'eaura plus de difficultés et mettra plus de temps

.. reuss,r, ma,s une fois que grâce à son hoJè-
f'e, .1 aura mspiré la confiance et sera avanta-geusement connu, il sera sûr de ne pas av^r
beav-coup de mi^e. L'honnêteté est essentieUe àagent d assurances-vie. J'ai connu un agent
<l« a fraude, en escon^tant des billets pour une
.«i._e„r d'enyron mille piastres. Il avait reçu ces
b...«s en r^Iement de premières primes en fai-

nwT" " .'^*™'" "' P°"«'- Le» policesnont pas ete émises et les prometteurs ont dûpayer la banque sans être remboursés par l'agentq.n n'étatt pas solvable. Ce voleur qui «X
ait pas d avoir un manuel en sa possession a
naturellement changé de domicile et tenté fortu-
ne ailleurs. Qui sait s'il n'a pas recommencé lemrnie jeu dans le nouvel endroit où il s'en est

.,"„';, n
''"• '" '<™P«8"i« s'entendeM

entre elles pour ne pas souffrir les agents mal-

1
Ml;
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honnêtes. comme elles le font pour ne pas ac-
cepter de mauvais sujets, des personnes de mau-
vaise santé qui leur demandent d'assurer leur
ve. Les compagnies devraient avoir aussi im
tableau no.r ou on verrait les noms et adresses
jes agents fraudeurs avec quelques détails faci-
litant le moyen de les reconnaître. Aujourd'hui
un mauvais garnement qui s'occupe de blaguer
en so hcitant des assurances-vie a beau jeuTien
rop loj^emps. en changeant de compagnie detemps a autre, et en déménageant quand il de-

vient trop connu dans un endroit.

II faut être encore honnête, en faisant choisir
a ce ui qui s assure un plan de police qui lui con-
vient et lu, donnera satisfaction non-seuletnent
dans le présent, mais surtout à l'avenir. On né-
glige trop souvent ce point important. Si vous
voulez vous faire des amis de vos assurés, don-
nez-leur satisfaction surtout à ce sujet, et plus
tard, ,1s ne vous reprocheront pas de leur avoir
fait accepter une police qui ne fait pas leur affai-
re, mais s Ils sont contents de leur assurance-vie
lis vous donneront ou vous indiqueront de nou-veaux clients parmi leurs parents et leurs amis.A i occasion, ils diront un bon mot de vous ce
qui vaudra souvent plusieurs heures de votre
3o.l,atat,on. Toutefois si l'honnêteté exige que
^es agents vendent des polices appropriées aux
besoins des assurés, le jugement aidera beaucoup
a trouver ces polices parmi celles que les com-
pagnies offrent au public.
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JUGEMENT.-Si «, a la compétence e,

honnêteté, il sera relativement facile de trouva
•f

police qn, convient exactement à celui qn,^on sollicite. ^

^<»^"' '"'"'f '°"' *""' "" Srand rôle euégard au succès d'un solKckeur. Par le iuee-

r eT' T'^'" •''" "« déma«toesT

Puis U n ira pas tr<ç vite en essayant de termi-"" «ne demande d'assurance-vie. Que saisi
encore ? o. pourrait en dire long sur"oett^ q„l!
1.te paren e au tact sur cette qualité qui n'a ja-n...s„u, a personne et a fait éviter bien des L"ses et des insuccès.

TACT.-Vous verrez le tact chez tous lesgents qu, ont du succès eux-mêmes et qui fon
faire de belles affaires à leur compagnie û
tac, agit and il le faut et co^neTfaut ; «
l:t dans l'espnt des proposams. II trouve une

md^«u qu ,1 attaque fK,ur l'assurer. Il ne coiS^

bonne occasion est arrivée de frapper fort eta.ors II sy prend de manière à otoiir l'entr"

^^«T rl°""
""""•' " y > «^Ser en tem-pa saflt de perdre une demande de poKce. En-fin le tact ne fart rien qui puisse nuire à la cause

«n^ ••
°" '^"' ** <"« '•»««« 1

W

celte-Ia, car elle en engendre d'antres.
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U tact fait flèche de tout bois. Ecoutez ce

tjuf réussit à obtenir un agent-général qui est un
solliciteur d'assurances par excellence.

Un de ses sous-agents lui remet une demande
-de police pour $5000 faite par un locataire dans
tme ville. Ayant à prendre des références sur
ce proposant, cet agent-général se rend chez le
îropriétaire du proposant ci-dessus mentionné,
pour se procurer les renseignements dont il a
besom et faire son rapport à sa compagnie. En
homme habile, il se disait si le locataire a le
moyen de, payer une prime pour $5000 d'assu-
rance sur sa vit, le propriétaire doit être capable
<1 en faire autant, et il ne voudra pas me dire le
contraire. De fait, après avoir eu du propriétai-
re ce qui lui fallait pour donner des renseigne-
ments à la compagnie, il attaque ce dernier et
i assure de suite pour $5000. En retournant chez
cet assuré placer sa police de $5000. il lui fait
jsigner un chèque en paiement de la prime de sa
l>remière police et de celle d'une seconde police
pour le même montant.

Quand il va porter la seconde police à cet as-
îitré, il est obligé d'attendre un peu, son assuré
n était pas dhez lui. Pendant ce temps, le fils de
assure arrive, il lui parie d'Assurance^vie et

^ui vend une autre police de $5000 avant que le
père entre. Puis il se fait donner les noms de
qi^elques amis de ces deux assurés et réussit à
faire autant cTniTaires avec fcurs amis qu'avec
eux En tout, ce rapport qu'il avait à faire lui
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a <!onné Toccasion de placer des nouvelles poli-
'>; pour $30,000.

Ce n'est pas toujours comme cela, mais les
c -n,pagj„es font faire à leur, agents des rap-
ports dami, pour les mettre en relation a^
•le» personnes qui souvent sont susceptibles d'ê-
tre assurées.

,., Tk'"". ^^ "** ^"^ '« '«' Po»S9e au courage

™nt le temps de vaincre une difficulté qu'il faut^batt e pour ne pas perdre un "risque", comme

.ortante qualité que doit avoir an agent d'assu-ran^s-ve. Plus on a de tact, plus'^on ataT

ACTIVITE et 0OURAGE.-L'ag.nt d'assu-
»nces-vie surtout doit imiter la folmi et êtr*

toujjours v«il.«. car une heure, deux heure!ardues peuvent lui valoir plusietlrs piLtres «certams cas et certain» cin=onstances. ÏT^-
rtarnr"?"'"^"^ i«».*diatement de soHi-

vl^Z 1^' P^'^-™-' *> nouveaux pro-

^^ mj^ "A^ï.""
»»»*"• »eent doif nem se mettre délibérément en frais de faire dela soHiotaHo». quan« il a de bon, suj^ i v" r

y« lorsqu'il n'es, pas bien di,po^,?nLTla

au, ™- "^"' '°"^- °»"» « »«»P»-là, itvaut mieux pour l-^;ent ne pas sortiTet faire

«artr k» choses en essayant de faire de la solli-c.tatHM qui ne réussir, certainement p^
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11 y a une foule de manières de découvrir des

Mjcts pour l'assurance. Procurez-vous des ren-
"^•'gnemcnts par vos assurés, vos amis et vos
parents et ainsi vous vous mettrez en relation
Hvec des inconnus qui sont aptes à être assurés
i>oavent un rien, une bagate-Ue vous mettent sur
la piste de celui que vous convoitez. Mais encore
faut-il que vous vous en occupiez.

Cn peu de correspondance, une circulaire bien
faite mise à la poste ne miisent pas non plus.

Souvent sur notre rue ou dans notre petit vil-
lage, il y a des gens qui s'assureraient si on les
sollicitait. Remuons-flous et nous les trouverons.
^e vous est-il jamais arrivé, vous les solliciteurs
d'apprendre un beau jour, que quelqu'un qui*
vient d'assurer sa vie et que vous connaissez bien
îi avait jamais été approché par vous. C'est-à-
dire que vous le constatez après coup la bouche
bee, et vous vous dites: "que de fois, j'ai cherché
des proposants et j'ai été trop sot pour garder
-celui^i pour moi."

Voyez vos assurés. Souvent ils n'ont pas en-
core assez d'assurances sur leur vie ou quelques-
uns de leurs parents ou amis en ont besoin. Avectm peu de travail et de clairvoyance, on décou-
vre de nouveaux sujets à assurer. Il suffit d'y
mettre du courage, de l'activité et de la persévé-
rance.

'^

PERSEVERANOE.-O„i soyez p.r«vér.„,.
1- agent qm ne veut p., accepter de rebuffades
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jH^ut changer d'occupation. Si vous êtes r.h,,»''a ou vous comptiez avoir du si^Ts „?' ^
disposez Das «ov-, ,• i..

^**^*' "« vous m-

'^ sur iuj. yuand vous avM ri» i,
a réussir, lâclwi .p^*,;^ 1« „!!! ^ '* P""«
™ltivei. Rien .^ „Wf« P*"?""" 1"' vous

'l" pour obt"i ta
;"'!""" <"• "" «"i« «n-

-r le .oyj: ?:l. gTXwu'""""'' ' '""-

rej assura. ^ ^ "" ''"' ""'« ''"-

- -., .Ois. ,„,;;^ z 'i^"j:zr:

«rtain qu'il verra TT ^'^''" <*"* *•«
pan, <ru'„e ca^ „' ^"l^î^^ T

'"'""-

«nergi« et qui „^,^ „,,«"' "^^ P'"^ "«lies

«s plus be-l^s quXs F^ «r™ .^
""""'

"oee, pour nioi.'ra^, dW^' *""' '' ^"-
l-remier lieu. N'eXl l*7^'"«»-"e vien, en

'l''e bien des veuves «T ?"' '^ '^ ""«
l«» dans la mX> vî"

°'^'"""' "' '«'""

assez habile pour la lui faire prendre souv«î
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presque malgré lui, «tte aisance, dis-je. soulairo
des misères morales. Un* veuve à qui son mari
laisse deux ou trois mille piastres ou plus pour
élever son enfant a un dur dard arraché au
coeur.

n y aurait encore beaucoup à dire sur ces qua
htés. Mais le cadre <fc mon petit volume ne mt
permet pas de m'étendre trop, et il faut m'arrê
ter id, comme je l'ai fait, je crois, jusqu'à pré
sent.

*^

"I

n
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CHAPITRE VIII

COHJOLS AUX AOMT, SOLUOTEOM OAML.
RANCE8.VIE.

<-<m .le «Ini „„
'''""."• '" lumière iinprcs-

'^ """ 'I'" """' rn;"!! est favorakle.

; affal^'r
''""•'''""'•'«'•"• ^-

-•abl,.,„ent ce. agen. assurait trois „„Ttr,

'

ci».| personnes |«r j„„r « av^tlé IT^ T
'

i.as .,n„uer de fai^e signera M.e n":,-;:-au pas tr„p „o„r é,p,ilibrer „n b„„ge. oZ.
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i

le sien, car du train qu'il y allait, il devait, rien
fjue i)our les dépenses occasionnées par ses tour-
nées <l€ sollicitation, brûler au moins trois ou
quatre mille pisa'tres par année.

Avant de partir ou de quitter un lieu où i!

avait fait ce qu'il croyait pouvoir faire, il allait
chez les manchands du village et escomptait tous
les billets reçus dans la ')aroisse. Il donnait un
fort taux d'escompte : 20 p. c, 30 p. c. et quel-
(|uefois 40 p. c. Mais ce qui était remarquable
surtout, et ce que ne manquaient pas de remar-
quer les victimes de cet agent ; c'est que presque
jamais ils ne recevaient leur police.

Cet agent a été connu dans la Beauce. le Lac
St-Jean, Charlevoix et tous les comtés où il a
un peu pérégriné, comme Barabas est connu dans
la passion. Il a fini par la prison. La nature lui

avait prodigué de belles aptitudes et il aurait eu
de brillants succès en assurances-vie, si seulement
il s'était mis dans la tête de bien faire.

"Ne remettez pas à demain ce que vous pou-
vez faire ay-jourd'hui".

Que chaque jour, quand vous êtes dispos, vous
voit soUiciter deux, trois ou quatre sujets réguliè-
rement. Avec une moyenne de trois sérieuses sol-
licitations par jour, je vous garantis plus de suc-
cès que vous pensiez en avoir en commençant.
Mais il faut s'entendre. Je ne compte pas pour
sollicitation, le fait de saluer un ami ou une con-
naissance et lui dire avant de le quitter : "Voyons
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cle police ce matin ? Assure-toi donc trai

faut que vous fassiez. D'ailleurs, je n apoelle>a« cela travailler, mais plutôt iner eTÏ
fajsant. vous nuisez à votre cause. R^ie^én]
raie, un agent ne doit jamais parler à la ifgère'l"n ^jet aussi sérieux que lassurance-vie ceserait déprécier sa position et la grande caul
<lont il veut être un des clefenseurs

Pour faire de la bonne sollicitation, il faut

oliLr"
'°" «"^"""^ '"'^ ^ ^"'' ^i possible.Quand on a affaire à un homme marié on ne

lo.t pas sans doute, refuser de lui parler assu-

favorables a vos idées et à vos paroles, ils se fe-ront des signes quand ils croiront que vous ne
les voyez pas.

Jamais, ô grand jamais, n'allez parler assuran-
ce-v,e en présence de plusieurs personnes, jeveux dire en parler pour faire de la sollicitation
comprenez-moi bien. Si vous le tentez vous
verrez qu on rira, badinera et que vous n'aurez
aucun succès.

Il faut encore que votre homme vous écoute
^11 est trop occupé, si vous ne pouvez pas vou..
faire bien entendre de lui. déguerpissez et vous
vous reprendrez une autre fois. C'est alors qu'il
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faut remettre à demain ce qui serait inutile des-'^ayer de faire aujourd'hui. Mais avant de partiressayez d'obtenir un engagement.

Surveillez les agents compétiteurs
; non paspour les empêcher de vivre et de faire de^aff^:res, Le soleil luit pour tout le monde", maispour garder pour vous les "risques" que Ztavez deja entretenus dans le but cle les assurer

Ne méprisez jamais un agent qui vous fait
concurrence ou une autre compagnie, car vou
Perdrez votre temps \'ous devez avoir d'autres
choses de ^lus mtéressants à dire que des médi-sances ou des calomnies sur vos concurrents ouvous devez rester chez vous. Si vous mépH^"
11" comi^tueur ceux qui vous entendrontTiront
avec raison: -les agents d'assurances sont bien
tous^pareds. Celui-là ne vaut ,.s mieux que Z
Soyez ponctuel à vous rendre à vos engage-

ments. S, vous ne voyez pas à vos afTaire!, on

œuragën'""""'^'"^^^^'"^^^^---
Xe dédaignez pas la compétition et mettez-

vous en position de la ren<:ontrer face à face si
jamais

1 occasion se présente. Discutez votre
pohce devant témoins en présence d'un concur-
rent, SI on votKs y oblige, mais ne recherchez
pas ces joutes, car elles ne sont pas profitables
au point de vue des aflFaires. Dans ce cas, ayezdes juges ou arbitres qui s'y enten<Ient en assu-



rances-vie. aiureninit si vous av,, i ,
"" adversaire de mauvaiTtovonsT""""
Sramle chance ,1e vous fa re ^uk D?'

""'

rencontres il «'ocrif i

rouler. Dans ces

agen, ,1^ U .^Ij :
^'^ ^^"»t- -le bon

l'arlez bien, mais pas trop. "Trop parler nuif

'

(lit le proverbe. Xe dites Jo«,o-
^^^^^^ ""'* ,

""-pource,a'r:nar;r,;:;Ta'j"::

avancez.
vérifiant ce que vous

!ic;TTe "^es":;:'
'"' ''""^' ••' «rosses po-

ceux 1 ^°' ""'""'"'' d'assurance-vie à

'"ent. Mais craignez de vous conduire de manil

^
a vous faire perdre les grosses den^r

e"

a^rnl^" ".""•"'• "^' <"«'"'' vous parleza un riche marchand ou à un gros financie. «y-e vous .entez d'assurer leur vTe. W^t I*

ntS AHe! '^ avantageuse pour tous lesintéresses. Allez-y donc avec courage et assurance. et soyez enthousiaste.

Ne vous contentez pas de deux ou trois de-

e™ t. :„1"" <"' """"''"' "' vous p^uvtzêtre huit ou dix jours sans avoir de succès Lesuccès vous rend enthousiaste; eh bier^^.t^
de votre enthousiasme, c'est „„ aimant q^To"
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V

attirera de nouvelles de.nandes de police. A-t-
on jamais vu un homme froid, sans aucun en-
thousiasme, faire un bon solliciteur d'assurances-
vie ? Allons donc, on ne fond pas la glace avec
des objets froids, n'est-ce pas ?

^Ne perdez pas une occasion d'étudier votre
affaire. On en apprend tous tes jours, en assu-
rances-vie, comme en d'autres choses. Surtout
soyez plus que familier avec les genres de poli-
ces populaires que vous êtes appelé à expliquer
et a ven<d|-e souvent. Vous devez connaître les
taux et les clauses des polices des autres compa-
gnies qui font concurrence à la vôtre.

En toute occasion et en toute circonstance, ne
vous écartez jamais du bon sens. C'est une rè-
gle qui vous remira beaucoup de services et vous
aidera à bien sortir des difficultés que vous ren-
contrerez sur votre route.

Enfin lorsqu'on vous présentera une objection
que vous ne pourrez pas résoudre vous-même,
adressez-vous sans délai au siège social, à un
ttes officiers de la compagnie dont vous êtes
l'agent, et soyez sûr que vous en recevrez une
réponse ou solution qui sera à votre avantage et
en faveur de la cause que vous défendez.

Je m'arrête avec ces conseils, mais je pourrais
en ajouter encore. Néanmoins, je crois avoir
donné ici quelques bons conseils qui aideront les
solliciteurs d'assurances-vie. En tout cas, si on
les met en pratique, on en verra l'efficacité.
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CHAPITRE IX

Table. d'Ewompte, d'Iotérêt. de Mortalité et
de Taux de Primes

TABLE D'ESCOMPTE

dëterm?nrH^H. .
*'"/?•'*"*' •°''*«. Pendant un te-op»

«

Année.

1
S
t
4
5

e
7

10

it
M
18
14
15

1«
17
18
1»
90

31
33
38
Si
3»

3 p.

t .971
1 .918
3.M«
8.717
4.!W0

5.417
8.3F0
7.CSI»

7.788
8.580

9.85S
9.9ft4

10.085
11.896.
11.088

13.S«t
18.186
18.754

14.8M
14.877

15.415
15.9S7
18.444
I6.W6
17.418

4p.c.

1.886
3.775
3.680
4.463

5.343
6.003
6.788
7.485
8.111

8.760
9.885
9.986
10.568
11.118

11.063
13.166
13.659
18.134
18.590

14.089
14.451
14.8B7
15.947
15.683

5 p. V.

% .950
1.850
3.783
8.546
4.839

5.076
5.78»
6.468
6.108
7.733

8.806
8.868
9.894
9.889
10.880

10.888
11.374
11.690
18.065
13.403

18.891
18.108
18.489
18.700
14.004

6 p. c.

8 .94»
l.tiSS

3.678
8.465
4.313

4.917
5.583
6.310
6.803
7.86»

7.887
8.884
8.853
9.806
9.713

10.106
10.477
10.888
11.158
11.470

11.784
18.0(3
13.803
19.560
13.788
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TABLE D'ESCOMPTC-Soite.

Vil 11A',

96
'27

%
31

81

Si
88
34
36

86
87
88
8U
40

3 p. c.

$17.877
18.887
18.784
19.188
10 801)

90.U0II

90 880
90.766
91.189
91.487

91.889
99.167
99.409
98.806
98.115

4 p. .•

•15.983
16.330
16.663
16.964
17.909

17.588
17.874
18.148
18.411
18.665

18.906
19.145
19.868
19.584
19.7WS

5 p. V.

814 875
14.643
14.89M
15. 141

15.37i

15.593
15.803
16.008
16.198
16.374

16 547
16.711
16.86K
17.017
17.150

6 p.

•1800»
18.910
13 406
18.501
13.765

18 999
14.084
14 980
14.868
14.486

14.691
14.787
14.846
14.9tt
15.046

Pour trouver la valeur présente d'un montent oui doit «tr.Pjrvucluque année, durant ou certeln nomSJ ?..„„!,„!

«1«r"tebr fî'
' "" <»" **«->-<^-Pte composé nutVé:

•1 .00 par année, .ulvant le teux et le nombre d'année. requU
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TABLE O'BSCOMPTE-^Suinie

CAPITAL, tl.

Valeur présente de tl.00 derant être revue à lu fl„ d'un cert.lu
«onibrc d'«nn^e. ne dép».«„t p., 40, au Uux d'ccomptr
de 8, 4, 5 «t 6 pour cent, d'inlërôt conipœé.

n
Annëe. S p. 4 p. p. f. 6 p.

Jlr

l

t
s

4

5

•.9700

.9426

.9151

.8885

.86i6

1.9615

.9346

.8890

.8548

.881»

9.9534

.9070

.8088

.8387

.7H&5

f.«4S4

.WNN)

.ma

.7981

.7478

6
7

8

9

10

.8875

.8181

.7894

.7664

.7441

.7908

.759»

.7807

.7036

.6756

.7408

.7107

.6768

.6446

.6189

.7050

.6651

.6374

..5919

-.5584

11

13

IS

14

15

.7014

.6810

.6611

.6419

.6496

.6846

.6006

.5775

.5553

.5847

.5668

.5308

.5051

.4810

.5368

.4970

.4688

.4483

.4178

16

17

18

19

30

.ima

.64.50

.5874

.5703

.5588

.5330

.5184

.4^86

.4746

.4564

.4581

.4808

.41.55

.3967

.3769

.3936

.3714

.350.S

.3305

.3118

33

..5875

.•531»

..5067

.491»

.4776

.4.S88

.4380

.4057

.3001

.37.51

.3580

.3418

.3356

,3101

.3953

.3943

.3775

.3618

.8470

.3830
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TABLE D'ESCOMPTE-Suii.
-

-i

.\Bn4e. « p. c. 4 p. c. 5 p. V. 6p. f.

-;

87

»
30

1.4687

.4608

.4871

.4848

.4180

i.860T

.8468

.3385

. .8807

..3083

•.8818

.8678

.8661

.8480

.8814

• .8I1IH

.8074

.1956

.1846

.1741

81

8»

88

34

.35

.4000

.3883

.8770

..3660

.8554

.8965

.8851

.3741

.8636

.8534

.8804

.8(10»

.1998

.1994

.1313

iiiii

ï

36

.37

.38

30

40

.3450

.88511

.«858

.3158

.8066

.3487

.8848

.3858

.3166

.3083

.1787

.1644

.1566

.1401

.1480

s.

.1387 !

.1158

.1008

.1081

.(m2

i

l)Mwntpâ.40.àunde8t.ux d'««joinpte coinp«.é cl-de»8U8mulUplIe. le cplUl donné pari, yj^r pr^ente deJm«ulrantle taux et le nombre d'années requU
'

'
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TABLE DE LONGÉVITÉ PROBABLE

Aiinceii Ann4eK

'

AnuëfH

--

Annëvn
Aîfc j\ge A|f« AiÇf

75

de rie

82

j
de vie

1

54

de vie

18.1

do tI»-

10 48.7 ;«.» 6 3
11 48.1 38

;
33.2 76

5.5
12 47.4 34 32.5 55 17.4 i7
18 46.8 56 16.7 78 5.1
14 46.2 % 81 8 57 16.1 7» 4.8

36 31.1 58 15.4
15 45.5 37 30.4 .59 14.7 80 4.4
U\ 44.» 38 29.6 81 4.1

3.7
17 44.2' 3» 28.» 60 14.1 82
1« 43.5 61 13.5 88 3.4
Itt 42.» 4. 282 «fâ 12.9 84 8.1

41
, 27.5 «8 12.3

20 42.2 42 26.7 64 11.7 85 2.

S

31 41.5 43 ! 26.0 ë6 2.5
22

24

40.0
40.

2

8». 5

44
j

45

25.3

24.5

65
66
"67

11.1
10.5
100

87
88
8tl

2.2
1.9
1.7

46 23 S 68 9.5
25 38.8 47 23.1 69 9.0 90 1.4
2« 38.1 48 '

22.4 91 1 .2
27
28

87.4
366

49 21.6 70
71

8.5
8.0

VA

92
'98

1.0
8

2« 36.0 50 20.9 72 7.6 94 .a
51 ! 20.2 73 7.1

30 a5.2 52 1 19.5 74 6 7 95 \
31 84.6 «1 18.8

1

*u
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* TAwr URIPOmE, POUR IIMO D'ASSURANCE
AVEC PRonrs.

DoUtloD payable au bont de

25an«

56:2

503
564
566
567
560
571
573
57^
577
57»
581
581
586
58»
m2
mi
59»
«US
607
612
«U7
«*J
638
«35
641
648
656
668
673
681
6UU
700

30 ans

»498~
.'.00

501
503
505
507
510
513
515
518
531
534
527
531
535
530
544
548
554
55I>

565
571

578
586
5SM
603
611
63(»

630
64(»
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TAOX DE niMES rOUft LES COMPAGNIES CANADIENNES
A TAIIP UNIFORME, POUR IIMO D'ASSURANCE

AVEC PKORTS

an.
VI R

Vie
5

Primes

77 85
79 35
80 65
83 15

88 75
85 40
87 15
88 ft5

«0 75
" 93 55
94 45
96 35
98 80
100 35
103 40
104 55
106 75
108 95
111 30
113 50
115 90
118 40
131 00
123 70
138 45
139 80
133 15
135 05
138 00
141 00
144 10

53
M

j
55 551 m

55 58 101 157
5«

I

M rS 160 95
57

I
63 65 164 55

58 66 55 166 30
59 60 80 173 15

Vlo
10

Primes

44 30
45 <'5

45 85
46 70
47 60
48 55
49 50
50 50
51 55
53 60
53 65
54 75
55 85
57 00
58 30
50 45
60 70
61 95
63 30
64 6»!
66 051

«7 55
69 10
70 7»
72 35
74 10
76 85
77 e
79 45
81 35
83 35

33 3(1

33 85
34 45
85 10
;i5 75
3« 45|
37 30|

38 00
38 75
39 55
40 35
41 15
43 00
43 90
43 80
44 75
45 75
46 75
47 75
48 85
49 95
61 10
52 35
53 66
5% 00
66 40
57 86
50 a5
60 90
63 55
64 35

53 5iro 1473.» W « 6^5^ .?? .%'» ^«-1 150 60 87 56 68 00 50 2' - ^^ ^^
63 65

73 30 1

61 76 85
80 70
H4 80
^9 15

10

89 80
93 30
94 65
97 30
99 90
103 75
106 70

70 OJ
74 15
74 40
76 80
79 35
83 05
84 90

27 05
28 40
38 00
39 45
30 00
30 6<i[

U 35
81 90
33 55
33 m
33 9U
84 60
85 35
86 15
36 m
87 75
38 60
39 50
40 40
41 35
43 35
43 40
44 55
45 70
46 95
48 30
49 65
51 05
53 56
54 lu
55 75

34 85
25 30
25 75,

36 30
36 701

37 25j
37 Nil

38 45
39 05
29 65
30 25
30 90'

31 m
32 30
83 m
33 851

34 651
35 45
36 »>
37 35
38 20
39 25
40.35
41 50|

43 751

44 OR
46
46 86
48 35j

49

33 90
33 30
23 70
34 15
34 65
35 15
35 70
36 35
36 85
ii7 45
.J8 06
38 65
30 36
30 05
30 75
31 .',)

33 30
33 10
34 00
34 90
X) 90
36 95
38 05
39 35
40 50
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A TAMF UNIPOIME, PODI $1000 D'ASSURANCE
AVEC PRonrs

Age pro.
aiinirer.

'il

22
23
24
25
'M
27
28
2»
3»
81
32
33
34
a5
36
87
38
39
40
41
42
43
44
45
46
47
48
«).
50
51
52
•»^

54
55
56
57
58
59
60
61

64
66

Dotation
10 ans

•103 75
103 75
103 80
103 85
103 »5
104 05
104 20
104 85
104 50
104 60
104 75
104 90

I

105 05
105 20
105 40
105 6l)

105 75
105 95
106 15
106 35
106 60
106 90
107 25
107 65
106 10
108 60
109 05
109 55
110 10
110 70
111 35
112 10
112 95
113 90
114 95
116 10
117 35
118 75
120 SO
121 95
128 80
125 70
127 80
130 10m 60

Dotation
15 anc

•66 30
66 .35

66 40
«6 50
66 60
66 75
«6 90
«7 05
67 25
«T 40
67 55
«7 75
«7 90
6s 10
68 35
«8 55
68 80
«0 05
69 35
69 65
70 00

1

70 40
70 85
71 80
71 85
72 45
78 10
73 75
74 50
75 80
76 20
77 20
78 30
79 55
80 90
82 85
83 95
85 75
87 ;o
89 80

Dotation
'io ans

•48 10
48 15
48 25
48 a5
48 50
48 65
48 85
49 00
49 20
49 40
49 60
49 8it

50 05
50 80
50 55
50 85
51 15
51 50
51 85
52 2a
52 70
53 20
58 75
54 40
55 05
55 80
56 60
57 50
58 40
59 45
60 60
61 85
63 20
64 75
66 40

Dotation
25 ans

DotalioB

20 Priaei

40 10
50 20
51 40
52 70
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PRIMES D'AUTRES COMPAGNIES, tlON D'AUU.

RANCC AVEC PROms

.Ktna

Equitabh
et 1

New.Yor .

Mutual
of

Xew-York

London
and

Lancashire

. Mutual
of

Canada

Standard

Tarif
Uniforme

Vie

CUMfAOME

^
V

2&
36
45
50

m
.35

35
50

21.76
27.95
39.86
47.20

2B

51.39
60.64
73.39
81.87

21.49
28.11
39.55
48.48

•,'5

:i5

iO

25
35
45
50

26
85
45
50

21 49
38.11
3» 55
48.48

21.30
37.90
38.75

51. «<

«1.53
75.57
84.99

87.57
44.5!
54.95
62.34

51.67
61 53
75 57
84.99

38.35
45.91
57. Ifi

65.16

81.53
37.33
46.87
54.04

Dotation

5
9

38.35
45 91
57 16
65.16

47.70
58.30
78.35

47.00 81. a5

31.00
37 80
38.80
46.06

,35

35
45
150

i35

J45
50

21.50
37.90
37.30

81.83
38.34
48.53
56.17

31.88
38.34
48.52
m. 17

44,50 81.1061.80

21.30
37.96
38.86

,
47.06

'55158.10

47.05
57.5'

71.45
80.3)

53.30
61.90
78.80

a». 75
43.90
56.15
62.75

86.45
43.35

30.00
36.95
46.95
54.10

39.80
36.60

54 4046.45
61.75 33.50

88.70 33.10
46.0088.50

47.60
58.30
73.86
81.

92.30

56.40

86 63

85.75
48.80
66 00

47.00
58.80

30.00
36.95
46.96

55 54.10
73. 15163.65

lOS 48
104.&5
106.63
109.09

103.73
106.87
111. «3
115.38

103.83
1<4.40
108.41
111.15

103.96
106.40
108.00
110.70

103.90
104.30
107.00
109 56

a
m

6<S.73

67.80
70 60
73.73

66.87
09.53
74.48
79.00

66.64
68.74
73.31
77.5'

66.60
68.85
71.90
75.30

67.70
71.30

49.3.->

50.4tt

64.53
69.OU

49.3:{

51.91
57.34

49.19
51 .47

56.69
61.90

48.rM)

50.55
55.10
60.45

66.00 48.15

74.00 68. a5

103.95
1105.40
1108.10
110.70
114.961 80.90

67.10
60.00
71.50
74.30

66.60
08.86
71.85
75.80

50.30
54.60

40.80
61.80
65.80
50.01)

48..'tO

60.5.5

66.05
69.45
66.441

Les Compagniea k tarif uniforme sont les suivantesCanada, Confédération. Sun, Fédéral, Manuracturers Si.American, Impérial, Excelsior, Dominion et sTiUTegard,.



CHAPITRE X
DIFFÉRENTES SORTES DE POUCES PEU POPU-
LAIRES. UN AGENT DOIT LES CONNAITRE

POUR EN PLACER À L'OCCASION.

POLICE CONJOIXTE-^-est .„ contrat
d Assurance-\ ,e assurant <kux ou plus d'imli-
vKlus par une seule police. Sa caractéristique •

c est que le momant de cette police e^ payable
a la mort du premier des assurés à ou aux assu-
res survivants. Cependant quand il s'agit d'une
pahce a Paiements limités ou à Primes tem,>o-
raires. ou d une police-dotation, si les assuré»-ent jusciu'à la fin de la périod. daccuml:
on, ds peuvent canceller leur ix>lice. comme sine seule personne avait été assurée et faire un

fies SIX clwix qu'oflfre la police.

Cette police conjointe s'adapte à toutes les
ix>lices "Vie Entière" à Pr.m« ^
anv h^fo.-

"^"^^
' ^ ^""les Temporaires etaux Dotations; en un mot. on vend des polices

con|omt.s à deux ou plus d'assurés, comme Tn
le tait pour un seul assuré.

Le moyen de trouver la prime d'une police
conjointe est donné dans le manuel des Agents
qua-Kl 11 s agit de deux personnes. Si on veut
assurer trois ou quatre individus, il faut soumet-
tre le cas a l'actuaire de sa compagnie qui donne
a lagent la prime qu'ils devront payer Cette
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ix>lice.conjoi„te pour <Ieux assurés surtout, de-
vient de plus en plus tKjpuIaire. On pratique c.
plan entre mari et qxjuse et aussi entre associés
ne commerce.

POLICE OBLIGATION EX OR A 5 „ c-
le. encore on ajoute ce privilège aux trois' gen-

7Â1]
' '"«niion«és sous le sous-titre pré-

^

Voici la caractéristique de cette police : Au
.•eu de payer le montant original de la police
quaiKl cette dernière est échue, la com,^g„i
paie un ,,teret semi-annuel dé 5 p. c, oTT^au-
tre taux <lmteret mdiqué sur la police, au béné-
fic.a,re de cette police pendant vingt ans. Et aubom de ces vmgt ans, la compagnie paie au bé-
neficaire le montant de la police. Donc au lieu

pol^e, .e bénéficiaire en reçoit l'intérêt pendant

ZT. T. '\ P"'' ^^^' " *^""^' " ^o"<=he lemontant de la police. C'est là le "Gold Bond"
ou Police Obligation en Or dans sa simplicité.

Tous les paiements en vertu de cette police
doivent être faits en or. La police contient au-
tant de coupons qu'il y a de paiements d'inté-
rêt a faire. Quand ces coupons sont épuisés i e
quand ils ont été payés, la compagnie verse" le
montant de la police.

POLICE A REVENU GARANTI.-Cette
police aussi s'adapte aux trois genres de police^
populaires ci-dessus expliqués.
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»-après ce système, la compagnie ne paie ,>as

îe ple^ «montant de la police en une seule fiTs.ma., elle pa.e en vingt versements au bénéficiai-

nr.nV ' ^^"^^ '°"' ^^"'^ ^' «"""^Is. Si leren«er bendiaaire cl^de avant d'avoir reçules ymgt paiements annuels, ce sont les ayants
.Iro.<,u. touchent le reste des vingt paiem'Lt.:
a fa.re. Quand aux clauses de cette police ellessont semblables à celles des autres p^ic"!! c"perdant la pr.me coûte moins cher, car on char-ge 75 p. c. de la pnme régulière. Si le bénéfi-
ciaire, n aime pas ces paiements annuels «né-raleme t une clause dit que ces versemenls^u-
ven être commues et alors il touchera comptant
la pleme valeur de la police qui sera de 75 p ccru montant de la police payable en vingt paie-'ments annuels égaux.

» p <=

hoimetes de tromper des proposants,! !eur dî-»ait que leur compagnie charge moins <,ue leurs
concurrentes Imaginez-vous une réduction de
25 p. c. sur la pnme. Oui, mais il y a une ré-ducfon de as p. c. aussi sur le m<^tan. ^7a
police, SI on veut avoir sa valeur en argent como-
•ant quand elle devient une rédamatir
POLICE A PROFITS GARANTIS.-Rares

on de a pohce. Cest là la caractéristique de

vrant la pol,ce à l'assuré. Ces résultats sont
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garantis davance sur cette police. L'agent i,eut
«
onc chre en sollicitant ce que dcmera au botu

de vingt ans. par exen>ple, ce plan d'assurance.

Ce privilège qui plaît beaucoup à ceux qui ne
ventent nen d'aléMoire sur leur p<,:ice et qui nt>
se hent pas aux profits évalués approximative-
ment s 'a^tapte aussi aux trois genres de polices •

Vie Entière. Vie à Primes Temporaires et Poli-
ce.s-Dotations.

En pratique, c'est à i>eu près comme les poli-
ces sans profits

; seulement les polices avec pro-
fits garartris sont plus payantes, si l'assuré sur-
vit a la période d'accumulation qu'il a choisie
en s'assurant.

POLICE A RE\^ENaJ FERMANENT.-Id
la somme assurée est aussi payable en vingt paie-
ments annuels égaux au bénéficiaire, à raison de
$50 par année par $1000 d'assurance. Mais si le
bénéficiaire meurt avant de recevoir ces vingt
paiements annuels, la compagnie paiera ce qui
reste des vingt paiements annuels aux ayants
firoit. Si le bénéficiaire survit à cette .période de
vingt ans, la compagnie lui servira annueliement
la même rente ou le même paiement annuel de
$50 par année par $1000 d'assurance, tant qu'il
vivra. De là son nom de Police à Revenu Per-
manent.

POLICE RENTE-VIAGERE en anglais
LIFE AXxNXlTY BOND.-^'est une police
garantissant une rente viagère à l'assuré, à par-
tir d'une période <léterminée, i. e. après qu'il
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aura ,«yé i„ certain nombre de primes. Si Tas-sure meurt avant le dé'ai fiv^ «« .

bourse, n =« :
' " "•«^owne ses dé-

pas. selon les conditions ,Ie la police à ce sujet II

.y a pas dexamen médical à subir pour ce genre <le pohce. La prime varie suivint l'âge de

^r:X^'' - '^^^-^ "- -^e prime ou

C'est une espèce d'assurance fonds de pensionque je trarterai dans un autre chapitre. 1^0^

spécialement de ce genre d'affaires.

i;OUCE A REVENU MENSUEL-Il n'y

<|ue le bénéficiaire reçoit la valeur de la policeen paiements mensuels.
^

des'^Doti? ''T''
^-^^^^'TS.-Cest surtout

es Dotations Avant l'âge de quinze ans ou de
dix-hu.t ans. la compagnie n'assume pas le ris-que de la mort. Un enfant d'un an à Z
ans. qui a une police de cette sorte reçoit quand
sa pohce est échue l'argent qui a été déiiursé
P^us rmteret. Certaines compagnies échangent
cette dotation quand elle écheoit pour une police
Vi^e Entière ou une Police à Primes Tenn)orai-

D'autres compagnies appelent ce genre d'à*-
surance Police d'Economie. "Thrift Policy" eir
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Aujourd'hui, il y a des conn)agnics qui ass.;-

ment le naque de la mort sur des jeunes de dix
ans accomplis. Ceux qui veulent assurer leur,
aifants jeunes, ont donc beau à le faire.

Il y a encore quelques autres plans d'assu-
rance-vie, mais ils sont peu connus et peu nra-
aques. *

En résumé ce sont les trois polices populaire»
qui servent de base pour fixer les primes de ce'
différentes esjîèces de polices ex^pliquées dans
le présent^ chapitre. On se base sur les tables de
tnortaïté et sur les obligations que la compa-me assume. L'actuaire peut même vous don-
ner des taux pour des privilèges dont il o^a pas
«ncore entendu parler, en suivant cette méthode,
du moment que vous lui fournisse* des détails
précis lui montrant clairement ce dont il s'agit.



CHAnTRE XI

LIS SOCIÉTÉS MUTUELLES A SECOURS

Ces Sociétés Mutuelles d'Assurances-Vie ont-ndu <fe grands services à la classe ouwièrma,s aujound hui. il semMe que les Cor^^^l,:

Sc^^sT""^" T"*"'*
^"^ '^ terri;S^rdes

i>oaet«a a secours. Les ouvriers peuvent se «-

^^e kV "^P^*" <!"» «'occupent de ceI^JT '""^""""^ ^' ^"*"* à ^ protec-
tion en cas de mort, les compagnies à capital-

irro^ii^:
°"^^ "^ ^^- ^^ ^--^'^-e

dw'^sL^^"" Jf."^''
""^ mutualiste, officierd une Société canadienne me disait que les So-

a!^JL"T"*^""' de plus en plus ZCompagmes relativement à la manière de fairileurs affaires et à leur administration. "Il y a
drt-,I, mamtenant approximativement un offi.«er par mille assurés che2 les Sociétés. U
Uit œmme la vie est devemie cher, il est dif-

.^

ficile pour les Sociétés d'administrer leurs af-tair« aussi peu dîspendieusemwt qu'on le fai-
sait dans le passé.»* .

"ciiircwT- ^"^^ ""^«"trefois: "les So-c^, cest bi^ beau, mais, je comiais lesdeux et je préfère les Compagnies de beau-
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"coup." Il ajoutait comme raison: "Tant que
*' les promoteurs et les fondateurs d une Société
*' vivent, les affaires sont prospères, mais quan<l
*' les hommes à qui une Société doit son exis-
** tence, sont disparus, il est difficile de trouver
*' des remplaçants qui puissent prendre leur pla-
"ce avantageusement. Le zèle et !e dévoue-
*'ment des premiers jours disparaissent et la
'* Société reste dans le statu quo d'abord, i. e.

"recrute juste assez de membres pour rempla-
^'cer ceiyc qui meurent, et pilus tard, elle finit
" par voir la diminution de ses affaires, ce qui
" la mène à la banqueroute."

Je crois qu'il y a beaucoup de vrai dans ces
paroles. D'ailleurs l'expérience nous prouve que
déjà plusieurs Sociétés ont failli. Cette expé-
rience nous dit encore qu'une Société, règle gé
lïérale, ne dépasse pas quarante années d'exis-
tence. Aujourd'hui, je suis cot^vaincu, après
avoir étudié la question sérieusement que la plus
vieille Société qui existe en Amérique, i. e. aux
Etats-Unis et au Canada, a seulement quarante
quatre ans. L'Union Saint-Pierre de Montréal
à 50 ans. Mais elle a très peu de membres en
égard à son âge. Pratiquement c'est comme si

elle était jeune.

L'n rapport fait annuellement depuis vingt
cinq ans par The Spectator Company de
New-York nous donne Deux Cent Trente Deux
Sociétés existantes aux Etats-Unis et au Canada
De ce nombre, il n'y a que trois au quatre Socié-
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'tTf"™? "'"""""«s. De ce nombre trè.pu ,1e S<K,e.e., ont vu le jo„r avant 187c 21
«..lemen. „e„, son, nées * ,867 à .'g?/
i>o,xan.e ,re,ze son, é,abHes depnis ,^85 e, c^:
< "an.e s,x on, é.é fondées djuis .oci Ces.-IT» .|..e les Sociétés ne vil, parvieUIe
«..«.ue seulemen, soixan,e trdze délies ^r'

«'««"ce. Toutes les au,res ne so,i, ,J .„.cre en majorité, s'il mest permis ,1e m expri-n^r ,,„..« pre.,„e le., trois ,„ar,s de cjs s"-ue,e> son, encore en minori,é. i. e. non, .m,a«e,nt leur ving. ci,K,„iè™e année. Ci^^ ame»x vSocetes ,1e celles dont nous parlons ki omV.. le^ntr de|„„s ,900. Cinquante six sur DeuxCent Trente Deux, ces, un quart de ces Sodétfs <|.n son, du vingtième siècle, ces.^-dire dansleur enfa,K-e. Il ne faut pas leur en faire Lrêprodte car l„,fance «loit toujours précé,ler "^e
aussi Vv ^°""''^"'" P'^^"-'' <- '-«"'-eaussi. Mais ce qui vient d'être ,lît. prouve que"«aucoiip de .sociétés ne vivent pas longtemps

Mais dira-f-on. pourquoi les Sociétés sont-
elles moms sures que les Compagnies, au point
'le vue de la finance et de la solvabilité ' Est-
ce que le principe de la mutualité n'est pas bon »
Il existe e, es, mis en pratique depuis assez longl
temps dans I univers ? Les Compagnies mar-
chent_„„ peu aussi sur le principe de la mu-
tualité ? Oui, mais de plus elles ont le soin de
se ,>rocurer des intéressés qui mettent du capi-
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tal-actions dans ces Compagnies et qui par le
fait même sont pécuniairement intéressés à s'oc-
cuper de faire progresser la Compagnie dont ils
sont les fondateurs ou les fournisseurs de capi-
taux. C est là tout le secret et îa clef de la dif-
férence, passez-moi l'expression, dans la solvabi-
lité et la stabilité de ces deux genres diflFérents
d Assurances-Vie.

Dordïnaire tous les officiers, pour ne pas
dire mvanablement, tous les officiers d'une com-
pagnie à «apital-actions ou à "stock" comme on
dit souvent, sont des actionnaires de cette comc
pagnie. Ils ont donc intérêt à ce que la compa-
gnie a laquelle ils consacrent leur temps et leur
énergie soient prospères. Plus leur compagnie
fera des affaires et aura de succès, plus les divi-
dendes qu'elle leur paiera seront considérables.

^

Dans une Société, le seul intérêt des officiers
c est le certificat d'assurance sur Jeur vie qu'ils
ont comme membres de leur société; ils n'ont
pas un seul sou de capital dans leur Sodété
puisque cette Société n'en a pas du tout. Les
fonds qu'une Société amasse en recevant les
Cotisations de ses membres, appartiennent à
tous Jes sociétaires. Et si quelqu'un des officiers
n'est pas honnête, il se dira, c'est autant à moi
qu aux autres ces fonds-là. Quand même j'en
prendrais un peu, ça ne fera pas tort à la Socié-
té C'est déjà arrivé. Et puis que de dépenses
Illégitimes et inutiles faites par les ,fficiers de
ces Sociétés. On a vu. ici en Canada, un Haut
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'•i«n, „,' ^:ir,,^''T "" '"''"* «" Société

"onna.r.s. empêcheraient ces ^Jt^s

oo'fj"
""'*''""» 1"». »"x Etats-Unis, deuxou ro,s grosses compagnies de New-York om

sXt "ffr ^"'"'"«- *-« ^ '-' p^
qu^ est t=* /";• ""' °" P™' ™"» '^Po^lre

P« fai«i s^L
"""'."^ Compagnies n'ont

Mes fffL
?^°" "" P'°»T^'-« «' font de

?r,.v. ,

""^ «^""'^ ''^'»« d'adminis-tration leur a peu nui. De pareiHes dé^Zschez une société ,„; ,<,„, g^l^^^ .^^"/^
es. entemlu qu'eHe doit administrer ses iffXs
économiquement et qu'elle ne peu. pas fSeI

J
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En tout cas. il existe, je lai dit déjà, des com-

pagnies en Canada depuis 1847 et pas une seule
n'a fait banqueroute. Au contraire, les sociétés
ont vu plusieurs des leurs tomber en faillite ici
et aux Etats- L'î>is. Chez nos voisins il dispa-
raît une ou deux sociétés mutuelles par année
approximativement.

La Mutual Rcsenc Fuitd de New-York n'est
pas inconnue en Canada. Cette société qui opé-
rait sous le système de "Haiiper", se vantait
d'êlTe invulnérable et se disait aussi solvable que
les compa^ies. Vers 1903 ou 1904, ne pouvant
plus suffire à rencontrer ses obligations, elle dé-
cida d'adopter le système des Compagnies à ca-
pital-actions. Ce plan lui servit à faire payer
plus de primes à ses assurés, car ça lui a permis
de se soutenir deux ou trois ans de plus. Il était
trop tard, ses obligations étaient trop fortes pour
son actif, quand elle fit ce changement et elle est
tombée en banqueroute. J'ai connu plusieurs de
ses assurés. Je me rappelle que le fils d'un de
ses malheureux assurés conseillait à son père de
ne plus payer à cette société devenue une com-
pagnie et de s'assurer à une bonne compagnie
canadienne. Le père qui avait payé depuis pilu-

sieurs années répondait: "Il y a trop longtemps
"que je paie pour abandonner et changer de
" compajpie

; je suis si vieux qu'une nouvelle
police va coûter terriblement cher." Les deux
avaient raison, ils raisonnaient bien, mais le père
aurait mieux fait d'écouter tout de même le con-
seil de son fils, car il a payé des primes trois ou
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"i. plus sùre n.W j::;é.e^

^''"-'— -

vlu !?
*""'' '' <*'"«' »"""^"' payée

.ou ,1
°" ""*" '" P""-" W'«s perlant

ou soixante dw ans, on verra que les société,

pagnies. Faisons des perits calculs pour prou-ver cet avancé: si „„ membre d'tme ZiJ71

r!nte at '". ":'°""' " ""* P»""»"' l"»"

anl-i^ST- '*'":!• ^ « ^^- "> comp-
tant I mteret a 3 p. c, $931.92. S'il paie pendant

,nnr-,'*H'"'' 'I
'^' ""^""' >" -^ ta"d ,n,e«t donne $,394..6. Un assuré ou membre

qui s assure a vingt ans et vit jusqu'à soixante-
IX, cela se vo.t souvent. Si nous calculons l'in-
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Itil^
"^ ^*

*"•' ''' "^""^ "^^*"^ ^« $"•«> parannée, pemiant quarante ans, donne $1185.84 «,en cinquante ans à 4 p. c. nous obtenons lign -

ans $1522.08. et au bout de cinquante ans le
cajMtal verse avec ses intérêts rapporte $2637.72Qu est-ce que le membre assuré par une société

j

^ssc aux siens à sa mort ? $,000 seulement.
^ s ri paie $12.00 par année. Mais vous me direz

i«ie compagnie charge encore plus qu'une socié-
té. Oui mais ce n'est pas aussi long. Même
aujourd?iui la Police à Vie Entière sans profits
des compagnies n'est pas plus dispendieuse que
les certificats des sociétés, règle générale, si on
songe aux privilèges après la troisième année de
1 eïîîission de la police.

Voici d'autres chiflFres ; Un assure de la com-
pagnie que je représente actuellement, après
avoir eu une police dé $1000 pendant trente
sept ans sur sa vie, (sa police est datée du ler
mai 1874) vient de recevoir de la compagnie qui
I a assure, le valeur conïptant <le sa police, i. e
qu il a reçu la valeur comptant ou réserve de sa
police qui lui a donné $561.00. Il a payé de.
primes semestrielles de $13.75. et sa police à
profits ou dividendes quinquennaux, lui a donné
tous les cinq ans, pendant le cours de sa police
des profits d'environ $25.00. c'est^àndire d'une
moyenne de $25.00. En trente sept ans. il a reçu
sept fois ses profits quinquenna^jx : ce qui lui a
fait toucher à peu près $175.00 depiâg que sa
police est émise. xMows n'avons pas le montant
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iuc le caissier actuel est c à Oii<ih«/. a1 -

.50 avec ..56. *,„„e $7... œr t^t;
1017 » et la compagnie se trouve à lui remet-

ers:";',':^ l"^'
"' "'°"'' •>"' « ^"-'"^ a

,!"
;

"* •*" ^7 «tonne $8.27. U ri,-
<!"« <i« la mort lui a donc coûté à peu pré^h^ tpiastres par année. De plus, il a r.vaS"„ Irecevo^ aujound'hui $561.00. S'il aJ^ eS atfa.re a une société, il devrait continuer es J.ments de cotisations et ne pourrait paTen rerir"m sou n, emprunter. Bien pis, comme il . Zo«,d argent, ,1 serait peut^tre forcé de Zser de payer ses cotisations, ,t alors il pe«l4

,

toutes les cotisations payées à sa sociATr^

n est pas cafcule dans le cas de cette compa-

r."érè?lu'''
""' V'"'" ""'*" «^•"^'

I^Tm" ""°"' * P*" P'« "» "•*»« ré-sultat Ma» SI un membre veut faire le rèïle-

peu pas
;

et s',1 cesse de payer, il pend tout.
Trouvez-vous une différence ici ?

V,y°i'''
."" ""^' Persomiel

: J'ai une police
V le Entière, avec profits tous les cinq ans, émi-« le .er juillet ,905. Le ,er juillet rçro mes^l
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fits comptants mV^t rapporte $23.3^, ou ,0 «o«.
'»* p.us que ma prime annuelle que je paie à la
compagnie qui m'a assuré. J'avais 29 ans, pro-
chain anniversaire quand j'ai demandé ma poli-
cc^ Cinq ans après son émission, en plus du di-
vidende quinquennal comptant, j'aurais pu tou-
cher la valeur comptant de ma police, ce qui m'au-
r^U donne $30.90. Ce dernier montant avec celui
dte mes profits fait un total de $54.20. B, dm,
années,

j ai versé en primes annuelles $11550U compasmie m'a donc remis mes primes payée,
moins $61.30, ce qui donne un« prime nette
payée chaque année à ma compagnie de 12 26 \
vingt neuf ans, la Loi des Assurances de la Pro-
vince de Québec, oblige les sociétés mutuelles à
demamrer une prime annuelle de $13.87 ou une
prime n -nsuelle de $1.18. A trente quatre ansmon âge actuel, la prime annuelle est de $16.2^
d après cette même loi. A trente neuf ans, je
recevrai încore des profits, si je vis. et ma pri-
me reste .oujours la même, ce qui n'est pas tou-
jours le cas des sociétés, car celles-ci peuvent
augmenter les cotisations ou primes si elles le
veulent. On voit souvent des sociétés augmen-
ter leurs cotisations. Un autre choix relative-
ment à mes profits tous les cinq ans me don-
nait une réduction de prime lyndant les cinq
ans a venir, c'est^^iîre de 1910 à 1915. et cette
réduction était de $5.05, ce qui baissait la prime
a $18.05 par année pour les cinq primes à payer
de 1910 à 1915. En 1915, ce même choix dimi-
nuerait encore la prime que j'aurais à payer. Un
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autre choix m'offrait un Bonus <Ie $62.00. cW-
a-(lire une augmentation ,rti montant de ma p««i.
ce. en ca.s de mort <le 1910 à 1915, d'une somme
«le î^.oo. ce <|ui donnerait à mon bénéficiaire, siK mourais .l'ici à .9,5. et si j'avais fait ce
cho.x. un total de $,062. Et tous les cinq ans. un
Bonus est ajouté au montant original de la poli-
ce. jus(,„ à la mort de l'asstiré. Ne sont^e pas
des calculs qui i>rouvent clair comme le jour que
ça coûte moins cher de s'assurer dans «ne com-
pagnie ?

A propos du taux de la prime nette, par
îf?iO(» d assurance, que les Sociétés doivent char-
ger à l«urs membres, voyez l'article 6917, para-
graphe .0 de la Loi d.s Assurances de Québec
'908. Le tableau de ces primes nettes se trouve
a la page 74 du pamphlet français contenant k
Loi des Assurances de Quéïïec de 1908. Vous
verrez donc en comparant cette prime nette avec
ceHe que je paie à la compagnie qui m'a assuré,^us le système Vie Entière avec profits tous les
cinq ans. que je paierai beaucoup moins à ma
compagnie qu'à une société. Remai^uez qtie
cette prime nette ne s'applique qu'au coût du
risque et que les sociétés sont autorisées en outre
de percevoir "les sommes suffisantes pour faire
face aux dépenses d'administration de la société"
ce sont les propres termes de la fin du paragra-
phe 10 de l'article 6917 de cette loi.

Est-ce suffisant pour prouver qu« l'on se fait
Illusion ou que l'on se trompe, quand on croit
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Que les compapiies demandetit des primes pluschspen, ,eu^s que les sociétés ? Et nWl,Ii:„s7a
surtout qu un membre d'une société perd toutce qu,l a versé si le besoin l'oblige de disconti-nuer ses cotisations, tandis que s'il a affaire àune compagnie, du moment qu'il a versé ses pri-mes pendant trois ans, à cette compagnie H adroit a dtes avantages considérables, déjà expli-
ques, et que l'on trouve dans le chapitre qui
parle du tableau de non-con^scation. Entre autres
choses, s. un assuré tombe malade et qu'il ne
peut pas continuer de payer ses primes, sa com-
pagnie le tient assuré pour un temps déterminé
d avance sur sa police, ou pendant le temps que
sa reserve légale sera sufiisante pour payer saprime annuelle. Rien de semblable n'est offert
par une société et tout est perdu, si on arrête
de payer ses cotisations, même si on a payé
vingt, trente ou quarante ans.

On croira peut^tre que je suis prévenu contre
les sociétés. Pas du tout. Je donne des faits, des
chiffres et des explications qui sont exacts. Je
défie qu on puisse prouver le contraire de ce que
j avance <ians le présent chapitre et suis prêt à
donner de .plus amples renseignemems, si on le
désire. Mon but est de faire connaître les deux
genres d^Assurances tels qu'ils sont. Libre à
tous ensuite, âe favoriser, soit les compagnies
soit les sociétés, chacun est lïbre et chacun
cherche son intérêt

; que chacun s'adresse où il

voudra pour s'assurer, peu m'importe. J'ai ren-
contré déjà des agents de compagnies d'assu-
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ran«s.vie qui prétendaient que te sociétés „
tor, etc., etc. Je vous ai déjà dédaré que les»oc,etes ava.ent fait beaucoup <1e bi«, à 'a claT

reste solvable assure aussi bien le Mille piastres

Ma.» s> les metnfcres vivent plus vieux qtWTeur>"cee, ,|s perdent leurs déboursés, comme cW

r^l^ilnadT^"'"''"'''-^'^-™»'^—

est'lûre""n'"'''
""' T^" •"" ^"."«e assez ch.r

est sure Ou,, mais alors elle charge autant ou
l-los qu'une compagnie qtri vous aSur* ^usTèplan <le V.e Entière, san, profits, et qui voul
l^nne des privilèges après que vous avez ^ayé

es ou douze primes trimestrielles. Car il „.
faut pas oublier qi« les compagnies font payer
'« prmies, s, on le désire, soit un* fois paVan-

J^r'anl '°" ""' """ "" ^°" ""^'^ '«"

Lo des Assurances de Québec, demande plus
qu'une compagnie, car à cette prime nette ilfaut ajouter, comme on vient de te voir les frais
'I admimstrafon. H ne manquerait plus doncque du caprt^acricn, aux société, po,^ les Zt-
Z '"

. " ''" ~™P>«ni«». oui. mais alors
elles perdraient leur caractère de sociétés mu-
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nielles et seraient semblables aux compagnies
h.n un mot, il n'y aurait plus de sociétés.

Mais, on m'objectera peut-être que les ou-
vriers ne sont pas riches et qu'une société n'ayant
pas de capital-actions ne paie pas de dividende.
Très bien, et je vous réponds que le capitdî-ac-
tions d'une compagnie est une garantie d'un
MILLION de PIASTRES donnée par les ac-
tionnaires aux assurés et de plius une certitude
que les actionnaires et les directeurs, qui sont
très intéressés, à cause de leur mise en capital-
actions, vont faire progresser leur compagnie.
Je dis un million de piastre.s, ca.r je n'ai pas à
la mémoire de compagnie qui aient moins de
capital-actions que cela. Ce MILLION, si on
fait une supposition qui n'est pas arrivée en
Canada, depuis que des compagnies d'Assuran-
ces-Vie exiiîtent, et que l'on accepte la banque-
route d'une compagnie, les actionnaires devront
perdre leur MILLION qui sera pris pour payer
les dettes de la compagnie en déconfiture et ver-
ser la réserve légale, îesquelles dettes et laquelle
réserve seront soldées au pro rata de l'actif de
la compagnie dans lequel est compris alors le

capital d'un MILLION. Pensez-vous, si la

"Mutual Reserve Fund" eut eu un MILLION de
capital-actions, que ses assurés survivants au-
raient tout perdu ce qu'its lui ont payé ?

Une autre remarque : quand une société veut
demander des taux plus élevés, ses membres
crient. J'en ai été témoin plus d'une fois. D'à-
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prés moi ils ont tort, car le but de la société

pa««Jes socetes ont commencé 1« affaires en

meures. Elles ont du augmenter ensuite leurs
cot,satK,ns, et à ce diangement. une foule de

'Zr„ T^''' ' ' "' "«"^'^ «rôle de!^ quekjues années seulement ,on. abandon,^
teur prenuere s«:iété pour aller à une aut« qui

^rél^T '"'""\''^'"^ ">"g««fP^ on. persé-vère ma,s la perte des premiers et le ralentisse-

Ws f^TL
'«'•"«"*'« «'« no-veaux mem-

Kutl^ , r"" "^/"""""S" à la société qui
peut-être tombera en faillite.

il f^ dmT]' 'y'!^' "^"^"^ ^*t bon, mais
Il est difficile de toujours le mettra en pratiqueavec succès l'expérience du passé le prctw^Par conta-e l'^xïjérience nous démontre que lesystème des compagnies, ici en Canada surtout,na jamais manqué à ses obligations, grâce à
ses garanties intrinsèques et à notre législation
canadienne qui a si bien sauvegardé les imérêts
des assurés dans les compagnies à capita^ac-
tïons.

Avant de terminer ce chapitre, en justice je
dois ajouter que nos sociétés mutuelles à se-
cours canadiemies^françaises, telles que l'AIlian-
ce Nationale, les Artisans et l'Union St-Pierre
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TeLT^'""' '^'"'^P P'"^ recommandables qu*certames autres sociétés américaines et que I«canadiennes enrôlant des Canadiens de toutes e
nationalités.

Enfin voici ce que dit VOffice and Field deToronto journal d'assurances Ite phis sérieux etle plus reçu, je crois, en Canada :

"Everything goes to show that fraternal insu-
rance as it was is not capable of protection to

^

ts members, and immédiate steps must be
^

aken to wve itself from complète extermina-
tion by educated public opinion."

Ce qui veut dire en français :

"Tout prouve que l'assurance mutuelle ou
fratmielle teHe qu'on l'a pratiquée est incapa-
ble de prot^er ses membres, et on devrait
prendre immedi- . -ent les mesures nécessai-
res pour la sauw- a'une entière extemiination
en mstruisant /opinion publiique."

Ce n'est pas moi qui dis cela, mais un journal
<iui s occupe exclusivement d^assuranoes. Voir
numéro de ce journal, du 12 janvier 191 1 à la
page 24 où l'on trouve cette conclusion d'iii ar-
ticle intitulé : "Fraternal Trials."

Avant de finir la correction des épreuves de
mon manuscrit je lis dans le Life Association
^ews, revue mensuelle sur les Assurances-Vie
publiée à New-York, numéro de janvier 191 1,
je lis dis-je, ce qui suit :

"Le Surintendant des Assurances pour fEtat
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leur» Uux de cotisation r.

%

<'»<«n.enter

ia prêtent^., d'urr^b^'^tltS^^r"'
a sa société l>» r^r,^u j

société qm nie

.-
d. c:;u'<rLtr":/!^-; ;rrmeirtbre oui nava.* . .

^^' '" d un'^ qui payait une cot sation H<» «c ^^mois pour un cerHfi..,f v
^5-2o par

émis en i88c Z - f««^^«-^nce de $2.000

oumei„l«;'^Lunert:r,:,""j^^ "^ ^^^"^^

dernier f loioT .?,
'^**'^. ^^^«« <1« 23 novembre

P" n,ine piastres dW^ . Î p^iîTdônT'» «ut co,»ri„„er et „e pas pertre «l'U a

wîe .^, f
**'"*"

"^ '^«"«:^- C'est une

vii'ïï:.'Ur..''r;r«a':r"f ^

aect..^ _
•'«i. Ji y a 25 ans ou li estassure par sa société. $31.20 c'est la nriml ,nn^ d'une Mice étn^e pa^'^ies con^L^à

quand on a off .
P"""^ "^ '"«"te pas

acrions^t 1. r "T '^"^P^^^ ^ ^-I»'t-'-

sieme année de son existence.

ht Surintendant ajoute que la toi devraitvoir à ce que les Sociétés demandent des coHsàtions p us élevées n»a«^ ^it-
cotisa-

H u eievees quand elles commencent leurs
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Ici dans la province de Québec, la I^i des
Assurances de 1908 fixe le montant des cotisa-
tions, mais eM« a un effet rétroactii trop res-
treint, <raprès moi, car les Sociétés étabKes
avant le 30 juin 1898 ne sont pas soumises à
cette clause de la loi établissant le mon-
tant des cotisations. J'ai oublié de mentionner
ce fait un peu plus haut. Cette clause devrait
avoM- un effet rétroactif plus efficace et devrait
att€MKlrc toutes les Sociétés.

Car il faut bien remarquer que ce ne sont pas
es jeunes' Sociétés qui font banqueroute, mai<^
les Sociétés qui ont de 25 à 40 ans d'existence.

Il faut donc avouer pour être impartial que
cette clause fixant le montant des cotisations
que les Sociétés doivent exiger de leurs mem-
bres, n'atteint :^as le but que le législlateur a dû
se proposer pour la faire adopter et la mettre
dans la loi des assurances. Pour moi, je ne con-
nais pas de Société opérant en Canada fondée
après le 30 juin 1898. Le législateur a donc lé-
giféré inutilement dans ce cas-ci, puisque cette
clause n'a pas encore d'effet pratique et » en
sera ainsi tant que de nouvelles Sociétés ne se-
ront pas établies.



CHAPITRE XII

ASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS ET LA
MALADIE

crh;i TeZ ^'^'''T''
«^ populaire anjour-

^ hu.. Je me rappefle qu'un accident ('e chemm<le fer est arrivé, il y a deux ot, trois ans d^
tr:n: r"'°-

"'-^^^"^ ^oy^TeL'z

Sent ni "
^^T"'

'' ^'' ^^""^^"'^ "«"« -""<>.,-

blesses, seulement deux ou trois n'avaient oascl a.s«rpnce contre les accidents.
^

Il y a peu de choses à dire sur ce genre d'assurance pot,r instrtiire ceux cjni «it de 'assTrance contre les accidents et la maladie carias'

::n"::;s'^de"r
^"^ ^^"''^--^ -utesTcon:ventions de leur contrat d'assurance. Mai^ ce

cr:i:1"""^ '''''-'''' ""'^ ^- " -^ Pcerie sprte d assurance.

Il y a deux espèces ,1e police, la plus avanta-g^se et partant b plus dispendieuse, cC îaPol« <,„e les compagnie, a^„e„, "PofelÙ!ca^cte Générale" indemnisant l'assuré, d^n^.

»o.t a cause d aaident. soit par la maladie. Po«;
> >« pnrae annuelle de $,2 par $,000 pour lac a.^ choisie, de $,3 pour la cUs^ f,J^rl «
<le $.J pour la classe or<K,»ire, FasLé r^<«me ,n<len,n,té de $5 par semaine par $,000 ^^s-
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suraiTce, pendant deux cents semaines consécuti-
ves, s'il est incapable de faire son ouvrage pour
cause d'accident, et $5 hebdomadairement pen-
<lant Cinquante deux semaines consécutives pour
cause de maladie.

Si l'assuré se fait tuer par accirlent ordinair<?
cest-^a-dire par accident subi par l'assuré n'étani
pas lors de r'aocident. en voyage sw une voiture
pubhque, son bénéfioiaire reçoit le montant de
la police. Si l'assuré essuie un accident sur voi-
ture publique en voyageant, le bénéficiaire re-
çoit le dèuble du montant de la police, c'est ce
qu'on appelle double indemnité.

Quand l'assuré pend deux membres par acci-
<lent, ou qire l'accident dont il a été victime né-
cessite une opération dans les quatre vingt-dix
jouns qui suivent la date de l'accident, ou si
I accident cause sa mort dan-s ce même ciélai, la
compagnie paie le montant de la police. Si cet
accident frappe l'assuré en voyage sur voiture
puWique, une double indemnité est payée au bé-
néficiaire.

Pour la perte d'un membre, par accident or-
dinaire, la moitié du montant de la police est
payée

;
si la perte d'un membre est causée par

accident en voyageant, fa compagnie paie le plein
montant de la police. Il' y a toujours un délai
de quatre vingt-dix jours après l'acddent pour
avoir le droit de se faire payer une indemnité.

L'indemnité pour perte de la vie ou la perte
îttjbres causée par accident sur voiture pu-

de



t-our incapacité partielle ,1e vaauer if»*res. la compagnie paie „,« ^^LT ,'"
"'

Pe-'an, vingt six serine.;™ ^^.tr'""™'*

P^t;ut:^;r-^^-<le paralysie e.-

'-. dans ''•"Po.siS^Z ZtZJ'JT'-
P"'ice.T^,^';J! '"°"." "" "»«"« <!* la

cécité on pa^tyTe. "
""'"^•"' ""^ Par

braque cel-u4 qui est a*i«.r^ . * ,

<Ients est retenu ^n L '''^"*''^ ^«'^ «oc»-

-ai„epar;:rp:r„rr,.iit:^-'-

pHa;\-^^.r;:r-.rpr,^''-

pas de lavanta^ H^^o " ^ '' "^ '^ prév^iu«tvdniage de la clause relative» ^ ri,^
raire du (^hirur^ien «î'ii ^

'^^'^"ve a 1 hono-

-rapo.nne'^atio'n'ir^â';:;^::'*'
faire payer tvu^r vua^u i

'
* pas «roit de se

ru^ic^le^ unTJt^'t Z::^'''^
'''

lionne sur h po«ce p2 ! f "' '™'-

-«cUe, U confie p^eir^ToiT"-
lurance. Cette imlemnité T»nii«. ' ^
Wée en on.re de l'indil^rSl Spar sen,a„. par $,o<x,. Cette imie™"?,';,^'
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memair€ potir opération est de $i à $20 par
$1000 selon la gravité de l'opération.

Cette police "Incapacité Générale' assure aus-
si le bénéficiaire en faveur de l'assuré contre les
accidents et conlxe les opérations pour la moitié
de la somme pour la<|uel!e est a.sMiré le |x>rteur
de police.

POLICE CONTRE ACCIDENTS SEULE-
MENT.—Cette police donne les avantages men-
tionnés dai>s la police Incapacité Générale rela-
tivement ^ux accidents et elk ooût« $5 par
$1000 pour la classe choisie, $6 pour la classe
préfér.^e, $8.50 pour !a classe ondinaire, $1 1 pour
la classe moyenne et $13.50 pour la classe spé-
ciale.

En payant $2 de plus par année par
Siooo, la police assure contre trente deux mala-
dies mentionnées dans la police dont une dou-
zaine se contractent assez souvent en Canada.

Voici quelques-unes des pridpaies conventions
de la police contre les accidents ou contre les

accidents et la maladie : L'assuré doit avertir
îa compagnie sans retard, quand il lui arrive
quelque chose qui lui donne droit à une récla-
mation. La compagnie peut refuser de renou-
veler la police, si eMe le désire. La rédamaition
doit être faite dan« les trois mois qui suivent les

accidents ou la maladie. Enfin, il y a des clauses
gôîérales et raisonnables.

Aujourd'hui tous ceux qui voyagent un peu
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LOI taschereau

J'-n 1909, le Gouvernement A» i„ «
Québec a adopté «ne lolZ^tam '°""" "'

contre les Arcirl.-..
P'o'^geant les ouvriers

•ravam,: -^^r Te^^âtr"lii^' 7"" "'

'lans lexercice d.. u, - ^ ''^ «^ ^«"t tuer

I-es compagnies contre les AcciVlenfc ,
tous les ouvriers *m«„? -

*^*^<^'f'«"ts assurent

lui-ci en
" employés par un patron et ce-

«".s pour i„Oen»,i«é si <,„^',^„ '.iH
™:"-

aux ouvriers «ni .^sSZt J^d^r" ' "••
'

Vo,r statuts de Québec ,909. chapitre 66.
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CHAPITRE Xin
««WM VIAOtaM OU OOOVMHtMNT rtoC«AI AMURANCC rOND,* r. KNMON
U Gouvemanent Cana.lin, a décidé il y ,

<^ç.,x .„,, d'offrir au publie des r«u„ viagiretmoyennant finance. L'ne personne peu, ob^^du Go«v„„en,en. de 1. Puissance du Canadatme rente viagère variant de cinquante à sixcents piastre, par année, payable trimestriel! ^
men on qnatr, fois Tan. Les paiements pour

heWon«la,remem men«,ellemen.. quatre fois,deux fo,s par année ou annuellement, commeon le desire, et ces différentes manières de f.™
1« paiements naffectent pas le montant à payerqui est toujours le même, sok qu'on pai.'^Jan"

ses. Ce.Mi qui dwisit une rente de six cents

<l« une rente de cent piastres seulement, c'est-à-
dire au pro rata.

Us rentes viagères du Gouvernement Cana-

de 6s ou 70 ans, comme le veulent ceux qui achè-
tent ces rentes viagères.

On peut aussi s'assurer, en cas de mort que<l.x rentes amiuelles ou plutôt quarante ente!
.nmestrielles, car le Go,wernemeSt^ê cesT»



— lis-

tes tous les trois mois, seront payées aux héri-
tiers. Il y a deux systèmes, c'est-à-dire que le
rentier peut choisir un système qui lui garantit
que !e Gouvernement paiera la rente pendant
dix années à ses héritiers, s'il meurt pendant la
premier* année où il est devenu rentier ou avant
que dix ans soient terminés à partir de la date
où il devient rentier. L'autre système lui pro-
met des rentes seulement pendant le temps qu'il
vit. S'il meurt après avoir reçu seulement une
rente trimfesbrielle, ses héritiers ne reçoivent rien.

Le premier système coûte un peu plus cher,
mais je crois qu'il est préférable. Si cehii qui
a acheté cette rente du Gouvernement meurt
ayant de devenir rentier, le montant qu'il a ver-
sé est remis à ses héritiers avec un intérêt com-
posé de 3 p. c.

Un homme de 30 ans qui veut avoir une ren-
te viagère de CENT piastres à l'âge de 55 ans
doit payer au Gouvernement $27.33. sans ga-
rantie de rentes pendant dix ans. Avec la ga-
rantie que les rentes seront payées pendant dix
ans, il devra payer $29.29 par année.

En résumé voici les résultats de ces rentes
viagères du Gouvernement. Pendant que celui

qui s'est acheté une rente paie ses contribu-
tions, ses versements sont capitalisés à 3 p. c.

d'intérêt composé, et quand il devient rentier, sa

rente lui donne un intérêt d'à peu près 12 p. c.

sur le capital accumulé fornié avec les paie
meiits qu'il a faits au Gouvernement. Le rentier
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touche cet intérêt tant qu'il vit. si «a rente n'est
pas garamie pour dix ans ; si sa rente est ga-
rantie pour dix ans, et s'il meurt avant que dix
ans soient écoulés, à partir de la date où il est
<levenu rentier, le Gouvernement paient les ren-
tes pareillement pendant <Hx ans, et dans ce der-
nier cas. le rentier touche sa rente tant qu'il vit

aussi, quand même i! vivrait plus que dix ans
a|)rès être devenu rentier.

Personne ne prétendra que le Gouvernement
n'est pas solvable et que l'on risque son argent
en achetant ses rentes. Sous ce rapport rien à
craindre.

Si on me le permet, je ferai ici une comparai-
son

: A 30 ans, un homme qui assure sa vie
sous 1« plan Dotation à 25 ans, avec profits ga-
rantis, paie une prime annuelle de $40.20 par
$1000. A cet âge, la rente viagère du Gouver-
nement coûte .$29.29 comme nous l'avons vu ou
$10.91- de moins par année. Mais si l'assuré
meurt pendant le couts de sa police, ou avant
<l'avoir atteint l'âge de 55 ans, iil lai.sse $1,000 à
ses héritiers. Celui qui a choisi la rente viagère
du Gouvernement laisse en cas de décès ce qu'il
a payé avec un intérêt composé de 3 p. c. S'il
vit à 55 ans, le Gouvernement lui paie $25 tous
les trois mois

; s'il meurt avant d'avoir reçu des
rentes pendant dix ans, le Gouvernement les paie
à ses héritiers jusqu'à concurrence de quarante
rentes trimestrielles. La compagnie qui a assu-
ré un homme du même âge (30 ans), garantit
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"ne rente viagère de $100.87 par aiinée tantqu .1 vit a partir de sa ssième année et cette ren-
te n est plus payée après la mort de lassnré.

L'assuré peut, quand sa ix>lice est échu€ etquand
,! est arrivé à 55 ans. toucher argent

comptant $1286 s'il a besoin d'argent. Il a Troit
auss, a «ne police acquittée payable à ..on iécès
ce .^2203 Ou la compagnie lui paiera, s'il le
désire $660 comptant, à 55 ans, et elle paiera en-
suite $1000 à ses héritiers à son détès, d.e plus
ce dernier éhoix lui donne le privilège de Zce-
voir des profits tous les cinq ans. tant qu'il vi-
vra, a partir de 55 ans.

Le risque de la mort M coûte donc $10 gi
par année par .l^icoo et à l'éthéanoe de sa po-
lice, quand il a 55 ans, il a différents choix à
faire qui pourront le satisfaire, s'il a changé
<l Idée pendant les vingt-cinq ans pendant les-
quels Il a fait ses paiements. II va sans dite que
1 assure ne peut faire qu'un seul des choix men-
tionnes ici.

Une autre comparaison enrore : Un homme
de 20 ans qui veut avoir du Gouvernement une
rente de $200 à l'âge de 60 ans paie $20.02 par
année, pendant 40 ans. pour cette rente de $200
sans garantie qu'elle sera servie pendant dix
ans, en cas de décès dai rentier, après avoir tou-
che une rente.

Un homme de 20 ans peu,t avoir une Dota-
tion à 20 ans pouT $1000, en payant une prime
annuelle de $48. $48 capitalisées à 3 p c pen-
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^Jant 20 ans <lonnent S1328. $20.02 capitalisées
a 3 p. c. pendant 40 ans donnent $1554 \vec
ce montant le -.ouvernement donne une rente ch

perKiant 20 ans a une compagnie. Il aura fini
a 40 ans de payer sa prime. .Alors la compagnie
|"i garantit une rente viagère de $66.69 et de 40a 60 ans. il touchera en rentes $1333.80 de la
compagnie. Mais la valeur comptant de sa police
capitalisée pendant 20 autres années à 8 p. c. sera
suffisante qaiand il aura atteint 60 ans pour lui

T!!^'.T '"""^ ^" ^^- Son assurance de
$1000 <k 1 âge de 20 à 40 ans ne lui aura donc
rien coûte. Ln autre choix, si l'assuré le désire
a 40 ans, c est de se faire donner par la com-
pagnie une police acquittée de $2788 payable à
son décès. Ou iJ peut choisir un montant comp-
tant de $699 avec une police acquittée de $1000
a la mort et des profits tous les cinq ans. à par-
tir de ses 40 ans. Remarquez que ces montants
sont garantis sur la police dès son émission.

Je ne veux pas conseiller personne. Tout le
monde est libre, et je prends la liberté de fai-
re ces comparaisons qui rendront peut-être ser-
vice au public.

AMuranc* Fonds de Pension

Nous avons dans la province de Québec, deux
compagnies qui s'occupent de ce genre d'aflFai-
res. Les sociétaires de ces compagnies paient
des cotisations mensueiUes pendant vingt ans et
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ensuite, ils touchent une rente tant qu'ils vivent.
En cas de mort avant vingt années de sociéta-
riat, les cotisations sont remises si la compagnie
s'est engagée à les remettre. Une des deux com-
pagnies opérant dans la province de Québec le."^

remet toujours, Tautre les remet, si on a payé
une petite cotisation supplémentaire.

Les cotisations mensuelles sont les niêmes
pour tous les sociétaires, quels que soient leur
âge, leur séante et leur occupation. On n'exige
pas d'examen médical des sociétaires.

11 n'y a aucune garantie quant au montant <Ie

!a rente que paieront ces compagnies à leurs

rentiers. Mais après vingt années de sociétariat,

les sociétaires devenus rentiers recevront le re-

venu <lu capital accumulé par leur ccmipagnie.

On <lït que les résultats d'une compagnie sem-
blable en France ont été merveidleux.

Chaque pension c-ûte 25 centins par mois ; il

y a en outre une contribution annuelle pour frais

d'administration. Chaque sociétaire peut dioisir
le nombre de pensions qu'il désire.

Ces pensions ou rentes viagères sont de bel-

les choses pour k vieil âge. Mais elles ne peu-
vent pas remplacer l'assurance-vie, surtout pour
ceux qui ont des parents à protéger. Avec fas-
surance-vie, ils ,)rotègent ceux qui dépendent
d'eux pendant leur jeune âge et pendant le cours
de leur po4ice, et s'ils vivent vieux, ils peu-
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vent recevoir une rente viagère de la compagnie
<l"i les a assurés.

Mais il faut dire que les rentes offertes par le^
compagnies d'Assurance Fonds de Pension sont
'le beaucoup préférables à l'Assurance Indus-
trielle pour les enfants.

Les enfants assurés par les Compagnies quf
font ce dernier genre d'affaires, s'ils vivent jus-
qu au terme de leur police, ne toudient pas mê-me les déboursés faits pendant le cours de leur
police. Les enfants dont les parents auront choi-
si des rentes, toucheront après vingt ans des ren-
tes tout le temps de leur vie.





CHAPITRE XIV.

LOI OC LA PROVINCE DE QUÉBEC RELATIVE-
MENT AUX BÉNÉFICIAIRES OU AUX PKR-
SONNES QUI ONT DROIT DE RECEVOIR

LE MONTANT PROVENANT DE
L'ASSURANCE.VIE.

I
» D. l'A«ur,ae..Vi. d.. MtI. .t d.. P.,„t. :

Remanques :

Une police d'assurance-vie donnée à iwie épou-
se par contrat de mariage, comme toute autre
convention faite dans un contrat de mariage ne
peut pas être donnée à une autre personne.

'

Rien dans ce qui suit ne doit être interprété
de manière a restreindre ou aflFect«r les droits
quune personne possède autrement par la loi
d effectuer ou de transporter une police d'assu-
rance-vie pour le bénéfice d'une femme ou des
enfants.

PERSONNES EN FAVEUR DESQUELLES
L'ASSURANOE-VIE PEUT ETRE

PAYABLE.

Un mari peut assurer sa vie en faveur de son
épouse, en faveur de cette dernière et de letirs
enfants, en faveur de son épouse et des enfants
de cette dernière et de ses enfants à lui ou de
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leurs enfants à tous deux, quand même ils ne
-iraient pas du même lit, comme on dit souvent
^t aussi en faveur d'un ou pflusieurs enfants à
iui ou a elle.

t'n père, comme d'ailleurs une mère, est Ubre
<l assurer sa vie au bénifice d'un ou de ses en-
fants à lui ou au bénéfice d'un ou des enfants de^n conjomt ou au bë..«fice d'un ou plusieurs de
leurs enfants.

Une femme mariée peut choisir le bénéficiai-
re de sa ou de ses polices d'assurance-vie sans
1 autorisation de son mari. Ceci est une excep-
tion, car généralement une épouse doit avoir
l autorisation de son mari pour faire légalement
des conventions ou contrats.

PARTAGE DE L'ASSURANCE-VIE

Un père ou une mère, un mari ou une épouse
<|ui s'assure au profit de plus d'une personne
peut distribuer le montant de son assurance-vie
comme il le désire et en donner une plus grande
part aux uns qu'aux autres.

^

Mais si le partage du montant d'assurance-vte
n est pas indiqué sur la ou les polices, le mon-
tant de 1 assurance-vie est partagé comme suit :

Si l'assuré a mis le montant de l'assurance-
vie qu'il a payable à son épouse et à ses enfants
ISSUS de leur mariage, une moitié va à la fem-
me et l'autre moitié à leurs enfants issus (\ç leur
mariage en parts égales.
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« ce ,,«s enfants. „,K moitié va à lépoL «
1
autre moitié aux enfant, de cette derXe «„H, même ou „e différents mariages. etL !

-itlé ê^trlr."
'•""""'"" ^«'-'"' «"*

fami de't'"
"'•

'T^"^'' » ''*<"* «• ^"x en-

làt .t„r """'- " ""'"' "• ''«"' "" «Me-

nu ™ 1 ' *"' '" "'»"" "" -""ri nés.lu, ou plusieurs mariages, et une des moitiésest ega'ement partagée entre ceux^i.

Si 'l'assurance-vie est an nr^i;» j-

et .les enfants de son^lTet-^^/senTre^n

aux enfants du mar et de la f^»««,» •

Vf,,. «,- •
.

* î€mme issus (e

.uv,seni également emre eux cette moitié.

c.'vie"",'J'""''
'" •'^«"»i« 'l'-ne assuran-c-vie avec un ou plusieurs enfants nommés'^ans la police, elle retire une moitié du Z.1"

le I assurance et l'autre moitié est po^ l'enfaut ou pour les enfants désignés dans la poCle^^uels sub.vise,,, égalent leur moitié.
Si les enfants se.ds sont généralement béné-hcatres. seuls les enfants du parent assuré "I--s <l un seul ou <Ie plusieurs mariages parta-

«X' f
' P """•".'"'»«« «'nt nommés clans lapol.ce. ,1s divisent l'a.^urance en parts égales.

Lorsqu'un enfant bénéficiaire d'une assurance-
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vie meurt avant l'assuré, les rle.scemiants de c-tenfant .prédéc«lé ont droit à ^ part pa renr^

^^^ l:^!^r ^"^ '" ^^^^~ Xcet enfan predecede prennent la place, le degré

Quand lassurance-vie est effectuée ou 'a <le-mamle de police faite sans in<lication de partaglna. en faveur de plusieurs enfants, soit 0^-*

fil H
,''""''• '' ^"^ 'f"^'^"'"" ^Je cefen-

fan s dece^le avant l'assuré sans laisser d'en-
fants, sa part accroît aux enfants survivants dé-
signes dans la police.

Si une épouse «t un ou des enfants sont béné-
fic.a.res de l'as..urance-vie. et si cette é,^^meurt avant son mari, sa part accroît à m o"a ces enfants bénéficiaires. Si cet ou ces en-
fants meurent avam le mari, sa part ou leurs^rts accro,«it a l'épouse. Mais le mari dans
ce dernier cas a toujours le droit de changer les
premiers bénéficiaires ou les remplace, par denouveaux suivant sa volonté.

Us cas cités ci-dessus s'appliquent surtout à
I assurance-vie dont les bénéficiaires n'ont pas
ete nommément désignés sur la police.

REVOCATION DIT qu DES BENEFICIAI-

RES

Un assuré peut, s'il le désire, révoquer son
ei>ouse ben^ciaire et mettre son assurance au
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«lonné son aswra„„ »
'""?' ^' "" mari a

'le t,.m^ •

loisible en tout t«nt)s et

"^ 'ramre,s ,u,n,„és aussi tnlficialr'""^!«" exclure ,o„,es l„ perso^ • c^
'

• "

«nce pe„,^,re é™is. :, vernÎTetlol
'''"'

La révocation peut être fai*» r,„

n^xé^,
a

police T. r^tacreVr;/?;

;;- .e ou ,es pr.zix^^:'::):^
de nouveaux bénéficiaires par testantentT^copie authentique doit être signifiéeT^'
Pagnie après la mort de ^assuT

'°"-

.e à la co^Ô
""""' ='«"'«"'»" n«t pas fai-~t de iSrlr"'

''""'^' '" Wan. le

..e ,a poiii! ô^raraXr;;,-^ut"^révocation précédent, es. valai^^T'/^j.™/
RETOUR DE LA POLICE.

L"ne police retourne à l'assuré

Q..and I-enfant bénéficiaire auquel l'assuran-
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ce est exclusivement échue meurt sans enfant
avant l'assuré

;

(Juand leiwuse nommée bénéficiaire (l'imc
manière quelconque, meurt avant son mari, avec
ou sans enfant.

U bénéfice de toute part en vertu il'une dis-
tribution retourne pareillement à l'assuré, <|uand
l'enfant aiw|uel die a été attribuée meurt sans
enfant avsmt le parent assuré ou quand '.a fem-
me à laquelle elle a été attribuée meurt ava.U
son mari, avec ou sans enfant.

Quand une police d'assurance-vie retourne en
tout ou en partie à l'assuré, celui-ci peut distri-

buer jusqu'à concurrence <le ce retour, comme à
l'émission de sa police et comme s'il n'eut ja-
mais nommé de bénéficiaires avant ce retour.

APPLICATION ET PAIEMENT DE LA
POLICE

L'assurance-vie, dans les cas mentionnés ci-

dessus, peut, par la demande et par la police,

par la déclaration d'application ou par un acte

de révocation, être faite payable aux personnes
qui doivent en bénéficier ou à des fiduciaires

nommés pour elles.

A défaut de nomination de fiduciaires d'une
manière légale quelconque, l'assuré peut par un
acte qui doit être annexé à la police, et dont un
duplicata doit êtrfe remis à la compagnie qui

note sur ce dupHicata la réception de ce docu-
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nient ou il pent. par testament, <lont copie au-

eS:,et'"^'^'''" ' '^ -pa^irip::',

ficiairen r
''*''''"*'""'* *«"' ^'^'vent être béné-

"-Xni%::,r„'r-" -•-.••''.-

Si ,m assuré <léc«.le sans avoir nommé lefi.luc,a,res aux .«rsonnes bénéficiaires iTcanl!W.S ,1e recevoir légalement, ce sont le, S-
Tc^pl^'r ""' '"'-"- «^"'^"

tai^r^flr ".'"r""'
°" ««".aires-testame...

taires refusent .1 accepter leur charge et d-enexetcer les droits, et quand l'assuré Lur tZavoir f,„ de testament, l'assurance .loi, être pavéaux tueurs des enfants mineurs ou auxTurnleurs des incapables.

cie^i,"„!. ""T'*'"'
"'"*"" •'»""«" :» «<!".cie et ne veulent pas en exercer les droits l'as-surance se paie aux bénéficiaires eux mi^<

;d«.r ,?"''"" "^ "°""- i^»>^-«nrr;
quittance a !a compagnie.

Une compagnie qui paie ainsi une réclama-hon pour assurance-vie à un bénéficiaire a^
exercice de ses droits, à un fiduciaire, à un

exécuteur-testamentaire, ou à un tuteur ou cu-^eu^es. validemei-t et léga.«nenf acq„i«ll
montait „„« payé ., „'a p., 4 ,„;, ,„ .

ment de Targent qu'eUe a versé pour se iLerde la dette qu'eUe avait contracta en éme^
sa police devenue une réclamation.
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Les fiduciaires, si l'assuré na imposé, par lanjnat.o.. .es bénéficiaires de quelque \Zé^

Zlmlnt t r"'""'
'^"^''^°" rdativem^.t aupaiement de

1 assurance, doivent remettre sans
<.€la. le montant de cette assurance aux bénéfi-
ciaires ayant l'exenrice de leurs droits. S^y ades stipulations, les fiduciaires les suivent et ilsernp o,ent le revenu de l'assurance conformé!
ment a ces stipulations.

polices d assurance-vie par tout fiduciaire exé-c" eur-testamentaire, tuteur ou curateur,\"ur
des mineurs ou des incapables d'exercer leursdrmts, doit être placé par eux en actions desfonds permanents ou obligations du Canada ou
e la province, ou obligations municipales, ousur première hypothèque sur propriétés fonciè-

res, avec pouvoir pour eux de varier, changer et
transporter ces placements de temps à autre.

EMPLOI DES REVENUS DE LASSURAN-
CE-VIE.

Les personnes administrant les fonds pre-
nant de

1 assurance-vie. si elles le jugent à p.ô-
pos, peuvent employer le revenu annuel de ce.
fonds, en tout ou en partie, à l'entretien et à l'é-
ducation des mineurs et des incapables d'exer-
cer leurs droits.

Si la totalité du revenu des assurances n'est
pas ainsi employée, ce qui reste est capitalisé de
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a^méme „,a„iére <|„e le „„„,,„, des assuran-

transporté., par les ficluciair:.^^:^:,^;

mLl^rJ^ "' f"" """""•• >« ""neur lui-même, a son âge de majorité
;

son^s ^r,
'' '^' ."'.'""'«''les pour d'autres rai-^o„

q ,e la m,nor,té d'exen^r leurs droits, lors-

Zl T"'"' """' "P-^"^ « à leur; hé^thers. srls meurent avant de devenir caDaWesd'exercer leurs droits.
«paWes

valTcer"^'"''*^"™"
"""' ''^'^''" '">'« «"'a-vancer aux mineurs d«»c fr«,^^

r
""'icurî» lies tonds provenant rfp

blUsTerr"
"""^ '"'^ *"-"-• ""

éta!

rer r ^' v" '""'"^"'^ " PO" leur procu-

mlri^e.*^ °" """'"^'"'^ ™ '^' •«"vdr en

POLICE ACQUITTEE.

-e^Jai^-^ÎVer^rJe-^ea^:^^^^^^^^^^^

g"!' qui la émise et en recevoir une police ac-.«..« payable aux mêmes bénéBciairef^;^ .
..onnellement au montant de la police orlghSe.
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APPLICATION DES PROFITS DE LA
POLICE

L'assuré qui a une police avec profits peu^d.^ser de ses profits à son gré
; Lis sll':;:

PJ que ses profits à augmenter le montant ori^-

as ulr ""T""""'
""^ ^"g^entation de son

ce vTe et; ï' ""'' '""^' °" ''' ^ ^-"^«n-ce vie. est div.se proportionnellement entre le.
bénéficiaires quand la poHce devient une récla^mation au décès de l'assuré.

ce donî t
'"'"'' "^^^^ P^"' ^'' P'"^^^^ ^'«"^ poli-ce dont les primes ont été acquittées par l'assuré.

DEVOLUTION DE L'ASSURANCE-VIE
EN CERTAINS CAS

Quand un mari en communauté de biens avecsa femme, a, pendant la durée de cette commu-
nauté assure sa vie en cas de décès, en payant
périodiquement une prime et que cette assuran-

a^va^nt 7T ' " '^""^' °" ^ -" ^t "s
ayants droit, et que la femme meurt avant leman et que celui-ci survit à l'année couverte
par la dernière pnme payée pendant la durée de
la communauté, alors, si le mari, après la disso-
ution de la communauté a seuJ continué ou con-
tinue seul a payer les prîmes, il est resté et reste
maître et propriétaire de toute l'assurance, dont
le montant, a son décès, appartient exclusivement
a sa succession, sujet seulement à l'obligation de
tenir compte à la dite communauté de la valeur
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<le rachat au comptant de cette assurance au
moment de la <lissolution de la communauté,
laquelle valeur de rachat au comptant devra être
constatée dans l'inventaire.

Si, à la dissolution de la communauté, le«^ pri-
mes payées ne sont pas assez nombreuses pour
flonner a la police une valeur de rachat au
comptant, et si le mari paye ensuite le nombre
de pnmes suffisant pour que la police acquiert
une valeur de rachat au comptant, alors le mari
ou sa succession tient compte à la dite commu-
nauté seulement de la proportion représentée
par la ou les primes pendant l'existence de la
communauté.

Les di>T3ositions mentionnées sous ce sous-
titre .'appliquent aussi aux polices d'assurance-
vie qui étaient en vigueur le 12 janvier 1895 sien«n vivait encore à cette date, que l'épouse
fut deja morte ou qu'elle vienne à mourir avant
lui plus tard.

Les droits des créanciers antérieurs au 12
janvier 1895 sont sauvegardés.

On ne doit pas interpréter les deux derniers
alinéas comme déclarant que la loi avant le 12
janvier 1895 était différente de ce qu'elle expri-
me ici.

EMPRUNT SUR GARANTIE DE LA
POLICE

Tout assuré qui a une assurance-vie en fa-
veur de son épouse, ou de son épouse et d'un ou
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de plusieurs enfanrs, „„ ,|„„ e„fa„. „„ „„ ,„.

J^ Z r '^"' «"Prunter de temps à

nécessaire pour maintenir sa police en force

men par la compagnie qui a émis la ,K>lice et

a I assure par la compagnie.

a
1 assure et a la compagnie.

IXSAISISSABIUTE ET TR.ANSPERT
DE LA POUCE

aux'bén^cr "T''-"'^-'-
faites payablesaux beneficaires dont ou a parlé dans c^ pré-sent chapitre, sont insaisissables pour les dettesdes^ personne, assurées ot, des pe'^sonnes t^

Tant que le montant de l'assurance-vie est entre les mams de la compagnie, il e,,t insaisLlWe auss, pour les dettes de l'assuré, ai^ que^ur celles du ou des bénéficiaires et il MtZ
Cependant cette insaisissabilité ne s'applinuepas a tme assurance, en tout ou en i^r^'Tupeut être retournée et appartenir à laLré
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peinent <le concert transférer la po:ice.

'•KOVEXAN'CE DU MOXTAXT DE LAS-
SURAXCE-VIE

.-verni t
'»'™""-- "'«t pas censé

-.Oit ,e n,o„tant;l%tre ^,tn;:;tation de la succession de cet assuré niT

T

««mnnauté Ce biens <,„i existai r;^;;,,?,''

KRAUDE ENVERS LES CREANCIERS

vie oni ZT"" ?"" '" P"-"" ''' l'assurance-

^1™»^,"
e' 'rf^aT T"^ "'* ''''^'"- *-•'

'lerniers en, „oi, â^ ''' ^' "**"='"*• «'

•^-va.,i.^ X;aébr;,iri^ a7„r

'

" * °* '^•'••••Vi. 4. „.„ ..,.. ,„ ^^

^-««tr^reri;^."/',-

p«..ssa„or::-j-,rjaV:orr:

'"^-e. soeurs e„ parts ^^M^J^n
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cles mineurs, il faudra leur faire nommer des
tuteurs, et s'il y a des incapables, il faudra leur
faire nommer des curateurs. Cela fait des dé-
penses, on ne fait pas réunir un conseil de fa-
mille et on ne fait pas homologuer des tutelles
et des curatelles par le proton..taire pour rien,
et ces actes de tutelle ou de curatelle coûtent
aussi quelque chose. Mais iî faut bien que les

notaires vivent parbleu. Oui, mais il faut bien
aussi instruire les gens pour qu'ih, ne crient pas
trop contre les agents d'assurances, ce sont .sou-

vent des bétes noires, les agents d'assurances,
•surtout en campagne, là où un agent un peu
vantard a déjà passé.

Voici un exemple personnel: J*assure un
jour un confrère de collège. Comme j'étudiais le

notariat, il me questionna siu- la loi relative aux
bénéficiaires et aux héritiers. Je lui consaillais
dans son cas de mettre sa police payable à se>
ayants droit. J'aurais fait comme je lui coti-

seillais à sa place, je lui recommandai bien, de
ne pas manquer de faire son teâtaiaent, ce qui
lui dis-je, était très important dans cette cir-

constance. Il ne fit pas son testament immédia-
tement comme je le lui avais bien recommandé
de le faire. Il mourut un an et demi après que
je l'eus assuré et sans testament. Il a fallu
dans son cas un tuteur et un curateur, deux ac-
tes à faire en présence du conseil de famille et

'

deux actes à faire homologuer; résultats: ennuis,
démarches par les héritiers et dépenses d'à peu
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près $75.00 selon ce que ma dit le père de l'as-
sure.

Pour ma part, il est toujours plus pratique etmoms ennuyeux de faire faire ses polices d'as-
surance-vi€ payables à ses héritiers ou mieux à
ses ayants droits, parce que, si un assuré vienta avoir besom de donner sa police en garantie

^n S"'.
'.'"' '^"''' ^ ^••«"We de faire si-gner le bénéficiaire, et quand il décide de révo-

quer un bénéficiaire qu'il . nommé sur son tes-

par le bénéficiaire révoqué, ce qui dans certai-'o
cas est assez difficile à obtenir, quand un assuré
a fait designer sur sa police un bénéficiaire qui
refuse de renoncer à son. droit de bénéficiaire.
Certaines compagnies demandent de faire signer
le bénéficiaire révoqué sur leur formule de chan-
gement de bénéficiaire. Dans ce cas un testa-ment est préférable.

Mais vous me direz: si on oublie son testa-ment. Toute personne qui sait écrire, peut faireson testament elle-même, si elle ne 'eut Zlfair^ un testament authentique chez un notaiTeMais cette dernière manière est préférable, car
le testament sera toujours fait légalement et les
clauses du testament demeurent un secret d'of-
hce. Le notaire ne peut pas dévoiler ce qu'elles
contiennent.

Les polices d'assurance-vie émises sur la vie
de personnes autres que des maris et des pères
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et mères si elfes sont payables aux ayants droit
ou aux héritiers sont régies par la loi du code
civil relativement aux SUCCESSIONS si l'as-
sure n'a pas fait de testament, i. e. s'il e^ mortoh tntesM. En d'autres termes, ces assurances-
vie vont aux personnes que la loi désignent ouaux héritiers légaux.

t^n père a pour héritiers légaux ses enfants.
V. est la même chose pour une mère. Un fils ettme fille ont pour héritiers légaux leurs parents
pour une moitié et leurs frères et soeurs pour
1 autre moitié. Comme ce sont là à peu près les
personnes qui assurent le plus souvent leur vie
et comme je n'ai pas la prétention de traiter ici
des cas très peu pratiques, je prierai ceux qui
auront des cas qui ne sont pas exposés ici de
référer a notre code civil, livre troisième, Titre
J, pages 99 et suivantes, ou mieux qu'ils consul-
tent un homme de loi, ce sera plus sûr pour se
bien renseigner.



CHAPITRE XV
ASSOUANCE CONTRE L'INCENDIE.

comre Vfel:
""^"^ " '°"^'" '•'" -™-„

Ces deux dernier ^Tr "' '" ^°'"'"~-

capiUl-attion™
" "^ Compagnies ont „„

I- LES MUTUELLES
:

Dans notre province, leur âge dor e« ™=ciparce que plusieurs d'en.re-eal cm ma'rS'
qui"w? 'T'""' 0"e»,ues-unes a« z I^^qui font des affaires solides MaU «« - - 7

«a,re nest pas suffisante, elles ont le droit delu. demander une plus forte prime.

aL^\
ComP»8"i« Indépendantes à Capital-

-piJ: Hr^:irar,er^;aXTt
villes, que les Compagnies Indépendantes.
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3. Les Compagnies de la Combine :

Elles sont plus nom^breuses que 'leurs concur-
rentes indépendantes que nous aip|)elIons ainsi

parce qu'eUes refusent de s'entendre avec elles

et d'entrer dans la combine. Les Compagnies de
la comibine sont populaires et font honneur à
leurs aflfaires. Mais k fait d'être de la combine
pour une compag.iic ne la rend pas plus prospère.
En 1910, une compagnie de la combine a liquidé

ses affaires. Aucun assuré n'a perdu et les poli-

ces ont été iJrises par une autre compagnie de
la combine.

DEPOT AU GOUVERNEMENT ET RE-

SERVE LEGALE.

Les compagnies contre le feu, qu'elles soient

de la combine ou indépendantes sont obligées de
faire un dépôt au Gouvernement pour obtenir

leur licence ou permission d'opérer. Ce dépôt au
Gouvernement garantit l'exécution des obliga-

tions de la compagnie qui est autorisée de faire

«des affaires. Comme les compagnies à capital-

actions, qu'elles soient de la combine ou indé-

pendantes sont obligées de faire ce dépôt, il n'y

a donc pas de différence entre elles sous ce rap-

port.

La Réserve garantit le remboursement des

primes non gagnées par les compagnies, si elles

cessent de faire affaires ou si l'assuré fait rési-

lier sa police. Si une compagnie devient incapa-

ble de continuer ses affairés, la réserve permet
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<lotK à cette compagnie de retourner à ses assure les pn.es .uelies n'a pas encore gagnée"
l>e plus :e capital-actions payé et souscrit narles actionnaires d'une compagnie stun^autre

rembourses pour les primes non gagnées avan<J"e les actionnaires puissent rédamer
Réponse à l'objection que l'on fait aux compagnies indéj^endantes contre le feu :

ces ^iJZ ""^"^^ •'"' ^^^ «-ésKlen-ces privées, mais non pas pour garantir les risques commerciaux ou considérables'

Cette objection, je crois, ne peut être présen-tee c,ue par des intéressés ou des gens curne

^ t"e où "^^r^^'!'^'
--' ^'il^ voulaient ad-mettre ou s ds savaient que les compagnies in-<iependantes n'assument pas de ri3 o

"

considérables que ne leur r^^mZ i
^

e eur défend par les paragraphes 3 et 4 de
I ar„cfe 202. Si „„e compagnie o«it „e pas stconW ce paragraphe 4 ci-dessus ci.éTnne

«.i«:r''^'°™"'''','""™V<''--'-

En outre, les poseurs d'objections, je oense

clriT" ' ''''^"" "'^ « >»» «'«^«^e" àceux q„, connaissent quelque chose en assurance
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contre le feu. lîoiir apptïrter pareille rais^Mi „i,
plutôt pareil prétexte. Us geiw <lu métier sa-
vent <|ue pour ces gros risques, on a adopté le
système de "cétluJe". Toutes les compagnies v
ont recours et font très-fcien, car ce système di-
mmue la responsabilité individuelle de chaque
compagnie, si je puis m'e:.primer ainsi, et fait
partager également la responsabilité à toutes les
compagnies assurant ces gros risc|ues, passez-
moi le terme. Voici un exemple : Supposons
t|u*une conwAuiauté religieuse ou une mai.son de
commerce a dix édifices à assurer pour $10.000
chacun ou pour $100,000. pour le tout. Suppo-
•sons de plus que dix compagnies d'assurance
contre le feu acceptent ce montant d'assurance
de $îoo,ooo. Alors chacune aura un risque de
$10,000, réparti sur les dix édifices, donc $1,000.
sur chaque bâtisse. .Ajoutons que le plus sou-
vent les compagnies réassurent la moitié du
montant dont elfes se sont chargées, ce qui ré-
duit à $500. seulement le risque qu'elles accep-
tent sur chaque édifice. Mais leur responsaWli-
té étant partagée également sur chaque bâtisse,
si un incendie a lieu et détruit deux ou trois
édifices, vous voyez ce que chaque compagnie
doit payer: $1000. pour chaque bâtisse brûlée.
s'il n'y a pas de réassurance, et $500. seulement
s'il y a de la réassurance. Tandis que sur une
résidence d'habittrte les compagnies assument
un risque de $2000 et même jusqu'à $5000, et
alors en cas de feu, elles ont une réclamation
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pU;sjon,i,léraW, à p.y„ c. I«,r per.e es. ,„„,

combine ri,J
compagnies ,1e :»

Tances o^ ' '""" " '''""•"«>'"«•« 'les as-

tio ,^Ls Z ""•"""»"' "oi' faire Imspec-tiondes affaires an siège social de nos conma-«mes «dépendantes qui «n. canadiennes. Ceci
" » pas .oujonrs lieu p„„r les compagnies de Tacombme car la .rès.gra„de majorée le c !
c;;mpagn,es son. é.rangères e. n'on. pa le, rfege socia: en Canada. Si on cons a.iit anrè
."spec,i„n ,les affaires. <,„'„ne comZ. è T^pas solvable o„ es, pins en.lcée .p,' uf L

,

"" "" .re.,rerai< sa licence, selon il ,„; «elle nepourrait plus faire d'affaires.

Le même dé)x>t est exi^é nar •„ n
nien, iinnr I. . ' '

" G<>"verne-

la clr ,
'^°"'P*«"'« "x'^'emlantes on de

,„iT, r-
-": ""l^-"''»"'»».

J'en.en,ls celle!
<l». on, .lonne .les preuves ,Ie .succès et dont esaffaires .s„„t prospères, sont .solvables comme les

-hine 1 rLsfTarce';,rS";:!rbi:"
Pourquo, les indépe„<lantes ne pourrai^t'éne,'pas fa,re autan. ? Elles ont le même gZl^.Tfaires à conduire au succès i ,

^,^çombi„e n-..,t 1J^- ur';^;?™- .t

^ec'^'nit-^'t-i'rx^^rr-r'^^^^^^
' ^"^P- "9» "ne clause doit
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être mise dans les conditions de la police. C'est
la clause 19 que nous trouvons dans la loi ici

citée sous le titre "Conditions de la police."

Cette clause laisse la compagnie libre de can-
celler la police quand elle le veut à condition ck-

donner un avis par écrit. En retour l'assuré a
le même privilège, toujours en vertu de la mê-
me clause de la même loi, et ce, en avertissant
la compagnie. Si la compagnie résilie la police,
elle remet ^ l'assuré la partie de la prime qu'elle
n'a pas encore gagnée. Si c'est l'assuré qui met
fin au risque, la compagnie lui charge pour le

temps qu'elle l'a assuré la prime dite à courte
édiéance et lui remet la balance ou ce qu'elle a
reçu de trop en prim«. Donc grâce à cette clau-
se libérale, un assuré ne court aujourd'hui que
très peu de risque de faire des pertes, même s'il

avait la mauvaise fortune de s'être assuré à une
compagnie qui deviendrait insolvable.

Enfin en encourageant les compagnies indépen-
dantes nous donnons notre patronage à des com-
pagnies canadiennes, car très peu de compagnies
étrangères sont indépendantes, et nous contri-
buons à faire prospérer des compagnies dont îes
capitaux servent à développer notre commerce et

nos industries. En un mot les compagnies de la

combine sont prospères et solvables et les indé-
pendantes aussi. Notre loi provinciale de 1908
sur les assurances est efficace et protège bien le>^

assurés.
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POST-SCRIPTUM

Je crois que cet ouvrage pourra être utile au

Vn Vn/^"''*''
^ ^''''''P*'^" ^^' chapitres VI,

Je ne veux pas dire que les autres chapitres
sont indispensables pour vivre, mais celui qui
veut être un peu rensigné sur les Assurances
pourra prendre quelques connaissances en lisant
les autres chapitres que ceux que je viens de
mentionner qui sont spécialement dédiés aux
Agents d'Assurances.

Je n'ai pas traité dans ce petit livre les Assu-
rances sur les Vitres "Plate-Glass", sur les Au-
tomobiles, les Garanties ou Cautionnement con-
tre les Voleurs et sur les Animaux. Nous avons
des Compagnies qui font ces genres d'affaires
La plus populaire de ces sortes d'assurances,
cest la police-Garantie ou la police qui caution-
ne un employé percevant des fonds pour d'au-
tres personnes ou pour dtes compagnies. Ce
genre d'affaires consiste à garantir l'employeur
contre les détournements de ses employés
moyennant une prime stipulée dans lÀ police. Si
la compagnie qui garantit un employé est obligée
de payer une réclamation, l'employeur renonce à
son droit de poursuivre en justice son employé
infidèle en faveur de la compagnie qui Ta cau-
tionné.
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Enfin je crois avoir toujours respecté la vérité
en traitant les diflférents sujets que l'on trouve
dans les divers chapitres de ce livre, sans m'oc-
cuper de plaire ou de déplaire à qui que ce soit
et sans songer aux recettes relatives à la publi-
cation de ce volume.
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